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RETOUR SUR IMAGES   

Tour de France
Les 11 et 12 septembre derniers, la Grande 
Boucle faisait étape dans notre dépar-
tement. Les coureurs ont d’abord rallié 
Châtel-Guyon au puy Mary, affrontant le 
dénivelé de nos volcans, avant de repartir 
de Clermont-Ferrand pour rejoindre Lyon, 
via le Livradois-Forez. 
Le Département s’est associé à la ville de 
Châtel-Guyon pour préparer un départ  
festif à l’étape des volcans. 
Le lendemain, sur le village du Tour installé 
place de Jaude, vous avez été plus de 650 
à rédiger des cartes postales que nous 
avons oblitérées pour vous afin de pro-
mouvoir l’image du Puy-de-Dôme de par 
le monde. 

 CONTACT
Service communication 
Vanessa Martin
Tél. : 04 73 42 24 14 

Les Automnales  
font le show !
Les Automnales ont été inaugurées en 
fanfare, vendredi 9 octobre à Saint-Julien-
de-Coppel, avec Carlingue 126 Z de la com-
pagnie Silembloc. Les quatre personnages 
de ce cirque artisanal et métallique ont 
offert à un public envoûté un spectacle où 
se mêlent acrobaties et poésie.
Cirque, théâtre, danse, musique...  
48 spectacles sont programmés dans tout 
le département. La saison culturelle se 
poursuit jusqu’à Noël puis reviendra au 
printemps pour animer nos territoires ! 

INFOS PRATIQUES
Billetterie et programme sur : 

 spectacles.puy-de-dome.fr
Tél. : 04 73 42 24 90
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Courir responsable
Soutenue par le Département et le Parc 
naturel régional des Volcans d’Auvergne, 
le Team Trail Esprit Volcans 63 est une 
équipe sportive éco-responsable 100 % 
auvergnate.
Ces coureurs, emmenés par Yoann 
Meudec, forment depuis 10 ans une équipe 
au palmarès impressionnant.
C’est parce qu’ils partagent aussi des 
valeurs solides en matière d’environne-
ment qu’ils ont choisi de changer de nom 
afin d’affirmer que le sport, même de haut 
niveau, peut se pratiquer en préservant les 
milieux traversés. Ils mènent un travail de 
sensibilisation avec une pensée toute par-
ticulière pour leur terrain favori : la Chaîne 
des Puys.  

 CONTACT
Suivez les exploits du team sur : 

 Esprit Volcan Team Trail

Une expo  
pour prendre  
de la hauteur
Ceux qui suivent Thomas Pesquet sur les 
réseaux sociaux les ont peut-être déjà vues, 
mais, en grand format, les photos prises 
depuis la Station spatiale internationale 
ont vraiment une autre allure. L’exposition 
La Terre depuis l’espace* est présentée en 
avant-première à l’Hôtel du Département. 
Chacun de ces clichés revêt un intérêt 
scientifique, mettant en avant le réchauf-
fement climatique ou encore l’empreinte 
de l’homme sur la planète. 
*Réalisée en partenariat par l’association 

InfiniSciences, l’Agence spatiale européenne 

et le Conseil départemental 

INFOS PRATIQUES
La Terre depuis l’Espace  
Photos de Thomas Pesquet
Jusqu’au 28 novembre 
Mardi au vendredi : 10h-12h et 13h-18h
Samedi : 13h-18h
Hôtel du Département – Hall René-Cassin 
24 rue Saint-Esprit - Clermont-Ferrand 
Renseignements : 04 73 42 24 50
Entrée libre
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ÉDITO   SOMMAIRE COVID-19
Sauvons des vies : portons un masque, 

appliquons les gestes barrières, 
et respectons une distance physique

 d’au moins 1 m entre chaque personne.
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Édito

La terrible tempête Alex qui s’est abattue sur le 
Département des Alpes-Maritimes a causé des 
dégâts considérables, aux conséquences d’une 
violence sans précédent. À nos concitoyens du 
sud-est de la France, aux familles endeuillées, 
aux personnes sinistrées, il est de notre devoir 
d’exprimer notre solidarité et notre entier sou-
tien. Aussi, j’ai tenu à soumettre au vote de 
la prochaine Assemblée, une aide financière 
exceptionnelle pour participer au soutien à ce 
département sinistré.

Combien de catastrophes encore faudra-t-il ?  
Combien de temps, encore, regarderons- 
nous sans vraiment réagir les sécheresses  
dramatiques, les inondations dévastatrices, les 
incendies apocalyptiques, les crises sanitaires 
aux conséquences sociales et économiques  
ravageuses ?

Cette prise de conscience, le Département du 
Puy-de-Dôme l’a opérée, il y a une quinzaine 
d’années. 
Engagé de longue date en faveur de l’environ-
nement, notre Département est aujourd’hui 
pleinement mobilisé afin de réussir sa transi-
tion écologique. Cela signifie que l’ensemble 
de nos politiques prend aujourd’hui en compte 
les enjeux d’une nécessaire transition.

C’est un engagement fort, mais c’est aussi un 
engagement naturel pour le Conseil dépar-
temental, collectivité de proximité et collec-
tivité de toutes les solidarités, qu’elles soient 
humaines ou territoriales. Il ne saurait en être 
autrement, car la transition écologique va bien 
au-delà du simple aspect environnemental.

Se placer dans cette démarche, c’est envisager 
le Puy-de-Dôme de demain sous toutes ses 
facettes : humaines,
économiques, sociales, naturelles, touristiques, 
culturelles… car cette transition concerne tous 
les aspects de notre vie quotidienne person-
nelle et professionnelle, nos déplacements, 
notre alimentation, notre santé, nos achats, 
l’air que nous respirons, les emplois que nous 
créons, l’énergie que nous consommons.

C’est un engagement, mais c’est aussi une 
ambition.  L’ambition de réussir cette transi-
tion ensemble, collectivement, pour notre ter-
ritoire, par et pour les Puydômois.

Cette ambition nous a conduit à mener une 
démarche structurée, accompagnée par des 
experts du sujet, à impliquer et challenger les 
agents de notre collectivité, à redoubler d’ef-
forts pour nous montrer exemplaires, à impul-
ser une dynamique et à continuer de fédérer 
l’ensemble des acteurs de notre territoire, à 
inviter les citoyens puydômois à participer acti-
vement au changement à travers le budget 
écologique citoyen.

C’est dans cet esprit que le Conseil départe-
mental a élaboré, avec le concours des meil-
leurs experts et praticiens, un grand projet de 
transition écologique qui sera présenté début 
décembre.

L’enjeu, tout simplement, est de choisir 
ensemble quel futur nous voulons pour nous et 
nos enfants. 

Ce futur, ce n’est pas dans 10 ans ou dans  
20 ans, c’est maintenant !

Il nous faut réussir ce défi : « Ensemble, agir 
aujourd’hui pour demain ». 

Faisons de « Notre Puy-de-Dôme écologique »,  
tous ensemble, un territoire innovant et  
exemplaire.

Jean-Yves Gouttebel
Président du Conseil départemental
Vice-Président de l’Assemblée
des Départements de France
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Face aux défis climatiques, environnemen-
taux mais aussi sociaux, économiques et 
démocratiques, il est plus que temps de 
réinventer un nouveau modèle de société plus 
juste, plus durable. 
Le Conseil départemental met la transition 
écologique au cœur de toutes ses politiques 
avec l’ambition de faire du Puy-de-Dôme un 
département pilote en la matière. Pour réussir, 
il mise sur la force du collectif et souhaite 
emmener dans cette aventure l’ensemble du 
territoire : les collectivités, les entreprises, 
les associations, les agents du Conseil 
départemental et, bien sûr, les Puydômois.
Cette aspiration va se concrétiser par la mise 
en place d’une feuille de route, le Master Plan. 
Ce concept a été élaboré par l’économiste et 
essayiste américain Jeremy Rifkin, reconnu 
mondialement pour son travail prospectif sur 
la « troisième révolution industrielle ». Il va 
s’articuler autour de deux axes principaux :

UNE CONSTRUCTION COLLECTIVE
La transition écologique doit se faire ensemble. 
Afin d’engager tout le territoire dans cette voie, 
le Conseil départemental souhaite organiser 
le Master Plan autour d’une gouvernance 
partagée.
Le travail engagé avec les Puydômois autour 

du Budget écologique citoyen (cf. p. 8) a déjà 
permis de faire émerger de nombreuses idées et 
initiatives. Cela était aussi l’occasion de mieux 
connaître les aspirations des citoyens ainsi que 
leur vision de l’avenir. La dynamique engagée 
va se poursuivre pour que chacun puisse être 
associé au processus de transition écologique. 

VERS UNE COLLECTIVITÉ EXEMPLAIRE
Notre démarche « Notre Puy-de-Dôme 
écologique » nous fixe des rêves à atteindre 
traduits dans le Master Plan. C’est une façon 
nouvelle de penser nos politiques avec une 
vision collective pour notre avenir, sur le 
court et le long terme. Nous voulons pour les 
Puydômois :
◗  une agriculture et une alimentation locales 

et durables ;
◗  un département à énergie positive avec 

moins d’énergie consommée et plus d’éner-
gies renouvelables ;

◗  une eau mieux préservée et mieux partagée ;
◗  un patrimoine historique et environnemental 

protégé ;
◗  une meilleure couverture du territoire 

en services essentiels à notre santé, à la 
solidarité, au bien vivre ;

◗  de nouvelles mobilités, respectueuses de la 
qualité de l’air et innovantes. 

« Seuls, nous ne sommes rien. Face à l’ampleur 
des défis qui nous attendent sur la voie de 
la transition écologique, nous devons agir 
collectivement. Le Département ne recherche 
pas l’assentiment de ses partenaires sur telle ou 
telle action, mais bel et bien une construction 
commune autour de cette dynamique. 
Nous le voyons aujourd’hui avec le Budget 
écologique citoyen (cf. p.8) : les Puydômois ont 
des idées et comptent bien être des acteurs 
de ce processus. Ce sont eux qui ont proposé 
des projets, qui ont voté pour ceux qu’ils 
préféraient et ce sont eux, avec l’aide du Conseil 
départemental, qui vont les réaliser.
Je le répète : les idées et les initiatives de tous, 
collectivités, associations, entreprises privées, 
citoyens… sont le carburant de la transition 
écologique. C’est peut-être ça que les médias 
appellent « faire de la politique autrement ». 
Nous, ce qui nous intéresse, c’est de « faire », 
être concret, au plus proche des réalités de nos 
territoires. 
Alors oui ! Placer la transition écologique 
au centre de notre développement futur est 
fédérateur ! Et le Département mettra tout en 
œuvre pour faire avancer l’idée de ce nouvel 
avenir. » 

Une ambition 
pour le XXIe siècle

Dominique 
Giron 

Master Plan transition écologique

Parole d’élue

La transition écologique doit se faire ensemble. Loin des diktats de l’écologie punitive, 
il nous revient, collectivement, de créer une nouvelle trajectoire pour sortir du modèle 
actuel. Telle est l’ambition du Master Plan porté par le Conseil départemental.

Vice-présidente chargée de l’innovation, 
de la transition écologique et numérique, 
des routes et de la mobilité, des moyens 
généraux.

 CONTACT
Mission Transition 
écologique
Aude Van Haeringen
Tél. : 04 73 42 02 23
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La Fabrique des transitions, c’est quoi ? Il s’agit d’un véritable laboratoire 
et centre de ressources qui regroupe 250 acteurs très divers (collectivités, 
organisations de la société civile, centres de recherche ou encore structures 
étatiques) unis autour d’une conviction : les territoires sont des acteurs 
majeurs de la transition pour aller vers un système de développement plus 
vertueux écologiquement et socialement. 
Ce réseau national fonctionne comme une « communauté apprenante ». 
La Fabrique a été créée en partant du principe que changer de modèle est 
un chemin long qui ne se fera pas sans embûches ni questionnements. Elle 
se positionne donc pour accompagner toutes les structures qui veulent 

s’engager dans cette démarche et leur offrir un cadre où les idées et les 
expériences sont mutualisées, débattues, analysées… 
En intégrant cette alliance, le Puy-de-Dôme va devenir le premier territoire 
où les expérimentations et les innovations sur la transition vont pouvoir 
être réalisées à l’échelle d’un département. Son adhésion est prévue en 
janvier 2021. 

 CONTACT
 fabriquedestransitions.net

Un département pilote

La parole aux agents du Département

La Fabrique des transitions

Concertation

Le Puy-de-Dôme va devenir le 1er Département de France à intégrer la Fabrique des transitions.  
Il affirme ainsi son ambition de devenir un territoire d’expérimentation et d’innovation environnementale.

Depuis le début de l’année, quelque 300 agents 
du Département ont participé à des groupes de 
travail pour donner leur vision de ce que pourrait 
être, dans les années à venir, une démarche de 
transition réussie pour la collectivité.
Malgré le confinement, ils ont poursuivi leurs 
rencontres de manière virtuelle pour aboutir 

à des propositions d’actions concrètes dans le 
champ des compétences de la collectivité et 
de ses partenaires. Leurs remarques fondent le 
socle du Master Plan qui permettra au Conseil 
départemental d’aller encore plus loin dans 
son engagement en faveur de la transition 
écologique. 

 CONTACT
Mission Transition 
écologique
Valérie Lahache
Tél. : 04 73 42 38 71

PAROLE D’EXPERT
Jean-François Caron, maire de Loos-en-Gohelle, président de la 
Fabrique des transitions et de l’Association des biens français du 
patrimoine mondial.

« C’est maintenant une évidence : notre système actuel, hérité de 
l’Époque moderne et générateur de pollutions et d’épuisement des 
ressources naturelles, doit se terminer.

Mais aller vers un nouveau modèle pose le problème de l’imaginaire : 
nous devons, ensemble, changer notre représentation de ce que doit 
être le développement. C’est dans cet état d’esprit que la Fabrique des 
transitions s’est constituée autour de deux idées fortes : 

◗  ce changement en profondeur de 
notre société doit se construire  
à partir du local,

◗  il faut créer du désir, donner envie  
aux citoyens de tendre vers cet idéal  
et les associer étroitement à cette démarche.

Le Conseil départemental montre une ambition très forte dans cette 
dynamique. Il sera un véritable laboratoire d’idées où de nombreuses 
expérimentations pourront être menées sur une grande échelle. 
Je suis confiant : le Puy-de-Dôme et ses habitants ont de nombreux 
atouts pour devenir un département précurseur dans la transition 
écologique. »
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La presse en parle

Des projets pour un Puy-de-Dôme 
en transition !

Magazine Sans transition !

Budget écologique citoyen

Le Budget écologique citoyen, mis en place et financé par le Conseil 
départemental, se poursuit. Pendant tout le mois d’octobre, les 
Puydômois ont voté pour leurs projets préférés. Les lauréats seront 
dévoilés le 13 novembre.

Le volontarisme du Conseil départemental 
en faveur de la transition écologique a attiré 
l’attention des journalistes de la presse 
spécialisée. Dans son édition d’octobre, le 
magazine Sans transition !, la revue engagée 
du local au global, a consacré une interview à  

Jean-Yves Gouttebel. L’occasion pour le prési- 
dent du Conseil départemental de décrire sa 
vision de la transition écologique dans le Puy-
de-Dôme et d’expliquer comment il souhaite 
engager la collectivité dans cette dynamique. 

Merci à toutes les Puydômoises et à tous les Puydômois qui ont voté ! Du 1er au 
31 octobre, vous avez été nombreuses et nombreux à vous mobiliser pour choisir 
vos projets préférés parmi les 107 proposés dans le cadre du Budget écologique 
citoyen.
Rappelons que ces derniers ont été préparés et déposés, pendant le premier 
semestre de l’année, exclusivement par des citoyens. Ce moment de démocratie 
a vu se constituer des collectifs autour de projets mobilisateurs en faveur de la 
transition écologique. De nouvelles associations se sont même créées quand 
d’autres ont pu faire mieux connaître leur action.
Les 107 projets proposés au vote ont été validés par la commission citoyenne 
(cf. encart). 
Si le dépouillement n’est pas encore terminé, on sait déjà qu’au moins un projet 
par canton sera retenu (sauf pour 2 cantons), soit 29 au moins. 
Prochaine étape : les dossiers choisis par les Puydômois seront dévoilés 
vendredi 13 novembre. Le Conseil départemental va ensuite conventionner avec 
les lauréats pour établir le financement de ces projets et préparer leur mise en 
œuvre dans le courant de l’année 2021.  

LA COMMISSION CITOYENNE 
 
Composée de 31 Puydômois à parité femme homme et de huit 
conseillers départementaux, la commission citoyenne participe 
à chaque étape du projet : rédaction du règlement, échanges autour 
des critères de la transition écologique, sélection des projets éligibles. 
Les membres de la commission seront également associés au suivi 
des projets lauréats.

 CONTACT
Chef de projet Budget 
écologique citoyen
Sarah Communal
Tél. : 04 73 42 12 16

 bec63@puy-de-dome.fr

INFOS PRATIQUES
Les projets lauréats 
seront dévoilés vendredi 
13 novembre à 18h sur : 

  budgetecocitoyen. 
puy-de-dome.fr

INFOS PRATIQUES
Le magazine Sans transition 
est disponible en kiosque et sur Internet : 

  sans-transition-magazine.info
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Quand le bitume 
devient plus vert

Bientôt une voie verte 
le long de l’Allier

Routes

Mobilités douces 

Trois kilomètres de routes ont été refaits, cet été,  
à Saint-Etienne-des-Champs avec un procédé expérimental  
de bio-régénération en place de la chaussée.

Sur les secteurs de l’Ecopôle du Val d’Allier, de Dallet 
et de Corent, les premiers travaux de la future voie verte, 
dédiée aux piétons et aux usagers non motorisés, ont été lancés.

Parce que la transition écologique concerne de nombreux domaines et 
que le Département du Puy-de-Dôme s’est engagé à fond dans cette 
démarche, la collectivité a expérimenté, cet été, avec l’un de ses partenaires 
techniques Eiffage Route, un nouveau procédé de bio-régénération en 
place des chaussées. Son nom de code ? Le Recytal®ARM. « Ce procédé 
associe une émulsion végétale formulée à partir de coproduits issus 
de la sylviculture et un atelier de retraitement mobile, explique Bruno 
Espinasse, chef du service Chaussées, dépendances et environnement au 
Conseil départemental. En deux jours seulement, nous avons pu refaire 
3 km de chaussée sur la commune de Saint-Etienne-des-Champs sans 
ramener de bitume ni de granulats. »

Selon Eiffage, par rapport à une technique habituelle en enrobés chauds, 
ce procédé vert réduit de plus de 50 % la consommation d’énergie et de 
70 % les émissions de gaz à effet de serre. De plus, il permet de réemployer 
à 100 % les matériaux des anciennes chaussées. « Il est en plus moins 
coûteux pour les finances départementales », précise Bruno Espinasse.
L’expérimentation a porté sur une route à petit trafic et un bilan sera fait au 
printemps. « On va laisser passer un hiver. Mais si cela tient, c’est parfait. » 

Elle s’intégrera à terme dans le vaste itinéraire de la V70, une « véloroute » 
qui reliera Nevers à Palavas-les-Flots. Cette voie verte deviendra alors la 
« Via Allier »… S’il faudra attendre encore quelques années pour pouvoir 
l’emprunter dans sa totalité, les premiers aménagements ont débuté en 
septembre dans le Puy-de-Dôme avec le lancement de travaux à l’Ecopôle 
du Val d’Allier, près de Cournon, mais aussi sur les communes de Mur-sur-
Allier et de Corent. Sur ce tronçon long de 26 km, qui va relier Pont-du-
Château, au nord, à Authezat, au sud, c’est le Grand Clermont* qui assure 
la maîtrise d’ouvrage, tandis que le Conseil départemental est maître 
d’œuvre de l’opération. Le tracé reprend plusieurs chemins existants afin 
de limiter au maximum les impacts environnementaux.
L’essentiel de l’itinéraire sera en « voie verte », avec une chaussée de 3 m  
de large réservée aux usagers non motorisés (piétons, vélos, rollers, 
skate…). Alors que les procédures d’acquisitions foncières sont en cours, 
les travaux vont se poursuivre dans les prochaines années avec une mise 
en service prévue à l’horizon 2023. 
*Le Grand Clermont est mandaté sur ce projet par Clermont Auvergne 

Métropole, Mond’Arverne Communauté et Billom Communauté.

 CONTACT
Service Chaussées, dépendances et environnement
Bruno Espinasse - Tél. : 04 73 42 71 31

La méthode employée permet 
de réduire de plus de 70 % 

les émissions de gaz à effet de serre.

 CONTACT
Service ingénierie 
et travaux
Vincent Tixier
Tél. : 04 73 42 12 91

La voie verte fera 3 m de large.
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De la laine 
pour tout faire

Les pionniers de la Transition

Éducation

Depuis quatre ans, Terre de Laine valorise 
et commercialise un matériau naturel, 
local et utilisable pour de nombreuses 
applications : la laine du Massif central.

La 4e édition du Défi collège nature est lancée. Objectif : faire des jeunes des acteurs 
à part entière de la transition écologique. Les meilleurs projets seront récompensés 
en fin d’année.

« Quand nous avons créé la Scop* Terre de Laine 
en 2016, la laine issue de l’élevage ovin du Mas-
sif central était presque un déchet », se souvient 
Nadège Blanchot. La laine des moutons rus-
tiques d’Auvergne, principalement élevés pour 
leur viande, est en effet boudée par une indus-
trie textile largement délocalisée. 
« C’est pourtant un matériau sain et naturel aux 
qualités exceptionnelles, plaide Nadège Blan-
chot. La laine peut être utilisée brute pour faire 
du paillage dans les jardins, elle sert à faire de 
l’isolant, du feutre pour des tapis ou des mate-
las, de la toile pour des yourtes et, bien sûr, 
des couvertures ou du fil à tricoter. » Engagée 
dans une démarche éthique et durable, Terre de 
Laine organise ses collectes uniquement auprès 
des éleveurs du Massif central et utilise des 
produits naturels pour les traitements. À noter 
également qu’elle travaille avec des entreprises 
proches pour réduire encore plus l’impact écolo-
gique, déjà très faible, de ce matériau : le feutre 
et les isolants sont travaillés par une entreprise 
limougeaude, le fil est tressé dans la Creuse et 
les couvertures sont tissées dans le Tarn. 
* Société coopérative et participative

Alors qu’il a pris la suite du Défi collège énergie 
initié en 2017, le nouveau cru du Défi collège 
nature a été lancé à la rentrée. Cette 4e édition 
vise à promouvoir l’éducation à l’environne-
ment auprès des collégiens du département.
Tous les établissements, publics et privés, 
peuvent candidater et soumettre leur projet. Les 
élèves doivent imaginer des actions concrètes 
en lien avec les six thématiques suivantes :  
transition énergétique, agriculture et alimen-
tation durables, gestion durable de l’eau, 
solidarité et réduction des inégalités, environ-
nement naturel exceptionnel et patrimoine, 
mobilité durable et qualité de l’air.
Les collégiens ont jusqu’au 23 novembre pour 
remettre leurs dossiers complets détaillant 

le projet qu’ils souhaitent mettre sur pied. La 
délibération du jury, composé de représen-
tants du Département, du Rectorat et de la 
Maison des sciences, aura lieu le 15 décembre 
juste avant la remise des prix.
Les élèves auront ensuite cinq mois pour réa-
liser leurs projets avec une aide financière du 
Conseil départemental.
Une journée de présentation officielle sera 
ensuite organisée courant juin. 

 CONTACT
Mission Transition 
écologique
Bénédicte Paris
Tél. : 04 73 42 02 94

 CONTACT
Terre de Laine
Piquat (sur la RD 2089) 
à Saint-Pierre-Roche
Tél. : 09 72 57 08 06

 terredelaine.fr

La Scop propose une gamme très large 
de produits à base de laine. 

Dans le cadre du Défi, les élèves du collège Lucie-Aubrac ont construit une serre. 
Véritable maquette pédagogique, elle leur permettra de mieux comprendre le cycle de l’eau 
et les mécanismes du réchauffement climatique. 

Les collégiens 
en pincent pour 
l’environnement
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Leurs waders (sortes de bottes-salopettes très appréciées des pêcheurs) 
à peine enfilés, Karim Zmantar et Lise Chapey, chargés de leurs outils de 
mesures et de leurs flacons, se mettent à évoluer dans l’eau froide de la 
rivière. Aujourd’hui, les deux hydroécologues de Terana sont en mission 
dans les gorges de la Dordogne. « Nous sommes en aval de la résur-
gence des anciennes mines de Messeix, détaille Karim Zmantar. Comme 
les eaux de celle-ci sont chargées en métaux, une station de traitement  
a été construite pour préserver la qualité des eaux de la Dordogne.  
Nous sommes ici à la demande du BRGM/DPSM* pour surveiller son  
fonctionnement. »
Les techniciens vont donc effectuer diverses mesures (pH, minéralisation, 
saturation en oxygène…) et récolter des échantillons en suivant un proto-
cole très strict : l’eau est prélevée à 15 cm de profondeur pour avoir une 
moyenne de la « verticale de l’eau » et les bidons sont systématiquement 
remplis et vidés trois fois avant de faire le bon prélèvement. 
Le même travail sera ensuite effectué en amont de la station d’épura-
tion et enfin, dans les différents bassins de la station elle-même. « Nous  

comparons les résultats de toutes ces analyses, explique Lise Chapey. Si 
un polluant est trouvé, on peut savoir s’il provient de la station ou s’il vient 
d’ailleurs. » 
Le service d’écologie aquatique a été créé il y a un an au sein de Terana 
avec l’ambition de proposer un véritable service public pour la qualité de 
l’eau. Il propose ses prestations aux différents intervenants, publics ou 
privés, dans le domaine des milieux aquatiques avec un atout de taille : 
le savoir-faire et l’équipement du laboratoire Terana pour maîtriser l’en-
semble du processus : prélèvements, mise au froid, transport et analyses. 
« Nous apportons également notre expertise pour apporter des solutions 
dès qu’un problème est détecté, souligne Karim Zmantar. » 
*Département prévention et sécurité minière du Bureau de recherches géologiques et minières

Lacs et rivières 
à la loupe

Qualité de l’eau

Préserver notre ressource en eau et la qualité des milieux 
aquatiques est devenu un véritable impératif. 
Pour répondre à cet enjeu environnemental, le laboratoire 
public d’analyses Terana s’appuie sur son service d’écologie 
aquatique pour répondre aux attentes de tous les acteurs 
qui interviennent dans ce domaine.

Nouveau départ pour le circuit
Charade

Nouvelle étape pour la mutation du circuit de Charade vers les énergies 
renouvelables en lien avec les mobilités de demain. Afin d’amorcer cette 
transition, le Département, propriétaire du site, a modifié son statut. Sa 
gestion en service public industriel et commercial prendra fin au 1er janvier 
2021 au plus tard. Afin de développer et diversifier les prestations offertes 
aux usagers, il est envisagé de mettre à disposition le circuit à une société 
composée de partenaires publics et privés.
Ce vaste projet de transformation de Charade vers les mobilités durables 
(électrique, hydrogène, véhicules autonomes, route intelligente…) devrait 
permettre de réaliser de nombreux investissements : installation de pan-
neaux photovoltaïques, de bornes de recharge rapide supplémentaires, 
création de nouveaux espaces réceptifs, etc. 

Prélèvement d’échantillons dans la Dordogne.

 CONTACT
Laboratoire public d’analyses Terana
Site de Marmilhat – Lempdes
Tél. : 04 73 90 10 41

 labo-terana.fr

Le circuit de Charade 
poursuit sa mutation 
vers les énergies renouvelables 
et mobilités de demain.

 CONTACT
Circuit de Charade

Romain Sellier
Tél. : 04 73 295 295

 www.charade.fr
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Une gestion commune
Chaîne des Puys 

Le Conseil départemental et le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne travaillent main dans la main pour gérer 
et préserver la Chaîne des Puys – faille de Limagne. Cette collaboration s’est concrétisée par la création d’une équipe mutualisée, 
composée d’agents des deux institutions et financée par le Conseil départemental.

Composée de 11 personnes, l’équipe de gestion de la Chaîne des Puys – 
faille de Limagne consacre la volonté du Conseil départemental et du Parc 
naturel régional des Volcans d’Auvergne de collaborer étroitement pour 
gérer ce site inscrit au patrimoine mondial. Elle se partage en trois pôles 
chargés de missions spécifiques :

CONCILIATION DES USAGES
Avant de devenir un espace très fréquenté par les visiteurs et les amateurs 
de loisirs de pleine nature, la Chaîne des Puys est historiquement 
une terre agricole et forestière. Comme son nom l’indique, le pôle 
conciliation des usages a pour mission de faire coexister en harmonie 
ces différentes activités. Une tâche qui se traduit au quotidien par un 
travail de concertation étroit avec l’ensemble des acteurs du territoire : 
élus, propriétaires fonciers, agriculteurs, organisateurs de manifestations 
sportives, organismes touristiques…
Cette cellule compte également les quatre gardes du Parc qui veillent à 
l’environnement et aux différentes activités qui sont pratiquées sur les 
volcans : manifestations sportives, circulation motorisée ou VTT, bivouac 
ou caravaning… Les gardes sont présents sur le terrain pour sensibiliser les 
usagers et rappeler la réglementation en vigueur. 
Hors saison touristique, ils entretiennent les chemins de randonnée et ont 
également des missions de protection de la biodiversité comme le suivi 
de la faune et de la flore des milieux naturels. « Nous travaillons aussi 
avec les propriétaires forestiers pour développer des projets d’exploitation 
plus vertueux ou encore constituer des îlots de sénescence (forêt sans 
intervention humaine) », précise Anthony Porte, garde du parc.

AMÉNAGEMENT DES ÉDIFICES VOLCANIQUES
Nos volcans sont des édifices fragiles, très sensibles à l’érosion. De 
nombreux aménagements ont été créés pour que l’on puisse continuer à 
les fréquenter en sécurité et sans les abîmer : escaliers ou marches sur les 
terrains pentus, surélévations au-dessus des zones humides… 
Le pôle aménagement, est chargé de veiller à leur bon état, d’organiser 
leur entretien ou encore de préparer la construction de nouveaux. Le 
tout dans un souci de préservation de l’environnement et d’intégration 

paysagère. « Nous sommes en relation permanente avec les associations 
de propriétaires fonciers et les acteurs de terrain, souligne Marie 
Inocencio, chargée de mission. En plus de l’aménagement des itinéraires 
de randonnée, nous organisons des chantiers paysagers destinés à mieux 
mettre en valeur les formes géologiques des volcans. »
L’équipe travaille actuellement sur la sécurisation du sentier nord du 
Pariou ainsi que l’accès à son cratère (chantier prévu pour le printemps 
2021). Un projet est également en préparation sur les puys de Jumes et 
Coquille ainsi qu’au pied du puy de Côme.

PLANIFICATION ET URBANISME
La cellule planification et urbanisme accompagne et sensibilise les élus des 
communes et des communautés de communes situées sur le site inscrit 
au patrimoine mondial pour intégrer au mieux la thématique paysagère 
et environnementale dans leur politique d’aménagement. « Il ne s’agit 
pas de mettre le site sous cloche, souligne Romain Chalaye, chargé de 
mission, mais de réfléchir à comment on urbanise sans nuire à la qualité 
de notre patrimoine naturel et architectural. » 

 CONTACT
Équipe de gestion 
de la Chaîne des Puys – faille de Limagne
Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne
Marie-Cécile Bard - Tél. : 04 73 65 64 00

L’équipe de gestion est installée au siège du Parc naturel régional 
des Volcans d’Auvergne, au château de Montlosier à Aydat. 
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   CHAÎNE DES PUYS

Acte citoyen

Pas de déchets 
sur nos volcans 

Patrimoine vernaculaire

Prévention

Des éléments 
à protéger

À cheval 
sur les règles
Veiller à la sécurité des visiteurs, sensibiliser aux bonnes pratiques et faire 
respecter les règles en vigueur dans la Chaîne des Puys*. Six cavalières 
(deux gardes républicaines et quatre gendarmes) ont patrouillé à cheval 
pendant toute la saison touristique sur les chemins du site inscrit sur la 
Liste du patrimoine mondial ainsi que sur certains espaces naturels 
sensibles particulièrement fréquentés du Puy-de-Dôme. Une démarche 
qui a été particulièrement appréciée par les visiteurs. 
* Cette opération a été réalisée en partenariat avec la Préfecture, le Parc naturel régional  

des Volcans d’Auvergne, avec le soutien financier du Conseil départemental et a bénéficié  
des conditions d’accueil proposées par l’Etrier d’Auvergne, gîte équestre de Laschamps  
(Saint-Genès-Champanelle).

Équipés de leurs sacs-poubelle, ils ont arpenté les sentiers de randonnée 
de la Chaîne des Puys pour ramasser les détritus laissés par les visiteurs 
indélicats. Vendredi 25 septembre, 400 élèves du lycée Godefroy-de-
Bouillon ont participé à l’opération « Nettoyons la nature »*. Plusieurs 
itinéraires dans la partie centrale du site inscrit à l’UNESCO, autour du lac 
d’Aydat et du puy de Vichatel ont ainsi été ratissés. Bonne nouvelle : les 
lycéens ont trouvé moins de déchets que l’année dernière. Preuve que 
les mœurs évoluent dans le bon sens ! 
*  organisée en partenariat avec le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne  

et le Conseil départemental.

Les attributs géologiques de la Chaîne des Puys – faille de Limagne 
trouvent un écho dans l’histoire des hommes qui habitent ce site. Une 
histoire dont témoigne le patrimoine vernaculaire, souvent composé 
de pierres volcaniques. Afin de mieux préserver ce dernier, le Conseil 
départemental et la Fondation du patrimoine ont signé une convention 
en début d’année, pour soutenir les communes présentes sur le 
périmètre du bien inscrit au patrimoine mondial. L’objectif est de les aider 
techniquement et financièrement à recenser les éléments du patrimoine, 
publics ou privés, sur leur territoire, et à engager les travaux nécessaires 
pour leur rénovation et leur mise en valeur. 

 CONTACT
Direction des Grands 
sites patrimoniaux
Philippe Morge
Tél. : 04 73 42 35 75

 CONTACT
Direction des Grands 
sites patrimoniaux
Philippe Morge
Tél. : 04 73 42 35 75

 CONTACT
Direction des Grands 
sites patrimoniaux
Danielle Fournioux
Tél. : 04 73 42 12 13

Les principaux sentiers de randonnée ont été passés au peigne fin.

400 élèves ont participé à l’opération.

Six gendarmes à cheval 
ont patrouillé tout l’été.
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ENFANCE  

Assistant familial

Depuis dix ans, Delphine Bacon 
est assistante familiale. Elle accueille 
chez elle des enfants privés de cadre 
familial stable, pour leur permettre 
de retrouver un équilibre. Un métier 
pas tout à fait comme les autres, 
dont elle aime se faire l’ambassadrice.

On arrive chez elle, à Vollore-Ville, par de 
petites routes de montagne. Ici, les couleurs 
s’en donnent à cœur joie : le turquoise, note 
dominante de son intérieur, et le vert tendre, 
celui des pâturages entourant sa maison. On se 
dit que Clara (9 ans) et le duo des frères Rayan 
(10 ans) et Amir (5 ans)* doivent, après une 
enfance chahutée, apprécier de grandir dans un 
décor aussi apaisant.
Rien ne prédestinait la quadragénaire à 
s’orienter vers le métier d’assistante familiale. 
Après s’être essayée au commerce et à la 
restauration, elle devient intendante dans 
une Maison d’enfance à caractère social : elle 
découvre le monde des enfants placés en foyer 
par un juge. En elle grandit le désir de s’investir 
auprès d’eux. Son mari accepte le défi.

UN MÉTIER PORTEUR DE SENS
Elle postule auprès du département de la 
Somme, où elle habite alors. L’agrément en 
poche, l’aventure démarre : une fratrie lui est 

confiée. Bien accueillie par son fils unique, 
elle restera sept années. « On ne se substitue 
pas aux parents, qui gardent un lien avec les 
enfants. C’est dur de s’en séparer, mais on est 
bien accompagné, ça se fait en douceur. » Les 
liens perdurent encore aujourd’hui.
Installée dans le Puy-de-Dôme depuis 2015, 
Delphine a repris son métier, abandonné un 
temps pour épauler son mari dans la gestion 
d’un camping : « je pense continuer jusqu’à la 
retraite. C’est très prenant, mais on se sent utile ». 
Son premier « pensionnaire » a, d’ailleurs, 
gardé le contact avec sa famille d’accueil :  
« Il m’appelle toujours nounou et me dit qu’il 

applique les conseils que je lui ai donnés. »
En aurait-elle à partager avec ceux tentés de 
suivre sa trace ? « Je dirais que ce métier est une 
vocation qui exige de nous du temps, beaucoup 
de souplesse et une bonne dose d’amour ! » 
*Les prénoms ont été changés.

 CONTACT
Service Accueil familial de protection de l’enfance
Tél. :  04 73 42 12 82 / 04 73 42 24 49 (10h -12h)

 assistantfamilial@puy-de-dome.fr
 www.puy-de-dome.fr (Taper assistant familial)

Delphine Bacon accueille chez elle trois enfants placés.

LE DÉPARTEMENT RECRUTE ! 
 
L’assistant familial se situe au cœur du dispositif de protection de l’enfance. 
Son rôle est d’accueillir chez lui, au quotidien, pour quelques semaines à plusieurs années, 
des enfants ne pouvant être élevés par leur famille (pour cause de précarité financière, 
psychologique, sociale…). Sa mission ? Offrir un cadre favorable à l’épanouissement 
de l’enfant.

Il est salarié du Département : après l’obtention d’un agrément délivré pour 5 ans, 
il doit suivre une formation préalable à l’accueil (60 heures) et une formation diplômante 
en cours d’emploi (240 heures, 2 jours/mois durant 2 ans). 
Le salaire ? 1 185,60 € brut pour un enfant / 1 877,20 € pour 2 / 2 568,80 € pour 3.
L’assistant familial travaille en collaboration avec les professionnels du Conseil 
départemental : entre autres l’Aide sociale à l’enfance (ASE) et la Protection maternelle 
et infantile (PMI).

Si vous êtes intéressé, participez aux réunions d’information organisées 
les vendredis 20 novembre et 11 décembre à 9h30.

Un cœur gros 
comme ça
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  ENFANCE

Accompagner les enfants en surpoids

Une main tendue 
pour les tout-petits

Santé

Handicap

Le dispositif Proxob propose un accompagnement à domicile 
auprès des familles dont l’enfant est en excès de poids.

Le Pôle ressources handicap et petite enfance accompagne 
les familles d’enfants handicapés dans la construction 
d’un projet d’accueil pour les 0-6 ans.

Problèmes de santé, ostracisme social, perte de confiance en soi… 
La liste des maux liés au surpoids des enfants et des adolescents est 
malheureusement bien connue. 
Partant du constat que ce problème doit être traité au sein de la cellule 
familiale, le dispositif Proxob* propose un accompagnement gratuit et à 
domicile par des professionnels médico-sociaux.
C’est à la famille de faire le premier pas en s’inscrivant. Une équipe 
composée d’un diététicien, d’un professeur d’activité physique adapté 
et d’un professionnel de la parentalité se déplace ensuite à son domicile 
pour établir un bilan et proposer des ateliers pratiques personnalisés 
(équilibre et plaisir alimentaire, comment être moins sédentaire…). 
L’accompagnement peut durer deux ans avec une phase d’autonomie à 
partir de huit mois. À noter qu’un médecin nutritionniste est également 
présent pour suivre l’évolution de l’enfant et de sa famille. 
* Initiative mise en place par le Centre spécialisé de l’obésité CSO Caloris  

avec le soutien du CHU de Clermont-Ferrand, de l’ARS et de la CPAM.

S’il est déjà difficile de trouver un mode de garde pour son enfant, la 
situation peut vite devenir problématique lorsqu’il s’agit d’un enfant en 
situation de handicap.
C’est la raison d’être du Pôle ressources handicap et petite enfance qui 
informe, conseille et accompagne les familles dans leur projet d’inclusion 
en crèche ou d’accueil chez une assistante maternelle.
Si son siège est situé à Chambaron-sur-Morge, le pôle intervient dans tout 
le Puy-de-Dôme grâce à une équipe mobile. Composée d’une infirmière 
puéricultrice, d’une psychologue et d’une éducatrice de jeunes enfants, 
elle se déplace gratuitement, sur simple demande des familles ou des 
professionnels de la petite enfance et du handicap.
Gérée par l’association AGD Le Viaduc, cette structure est financée par la 
CAF, le Conseil départemental et la communauté d’agglomération Riom-
Limagne-Volcans. 

 CONTACT
Pôle ressources handicap et petite enfance
Tél. : 07 63 33 56 31 

Le Pôle ressources handicap et petite enfance 
offre un véritable choix aux familles 

quant à la garde de leur enfant.

INFOS PRATIQUES
Proxob est ouvert à toutes les familles des secteurs de Clermont-Ferrand, 
Riom, Thiers, Ambert, Issoire et des Combrailles.
Inscription gratuite et toute l’année
Tél. : 04 73 75 44 87

 caloris.fr
 proxob@chu-clemontferrand.fr
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 SOCIAL 

Une traversée de l’Afrique, de la Lybie. Six mois 
en Italie. Puis la France : Nice, Lyon et Cler-
mont… On imagine que l’errance d’Adrien* ne 
fut pas un long fleuve tranquille. Aujourd’hui, 
ce jeune homme de 17 ans, originaire de Côte-
d’Ivoire, a retrouvé un équilibre auprès de Syl-
vie et Jean-Louis, des habitants de Romagnat. 
Il dispose d’une chambre, d’un toit. Après 
avoir été scolarisé au lycée de Saint-Eloy-les-
Mines, il est entré à l’école Michelin au mois 
de septembre. Pour parfaire une formation de 
« pilotage de ligne de production ». Adrien se 
reconstruit. Il se dessine un avenir… « J’ai eu 
beaucoup de chance, confie-t-il. J’ai rencontré 
les bonnes personnes. Au niveau culturel, j’ai 
appris des choses. Je me rends compte que j’ai 
la meilleure famille d’accueil. »
Comme lui, cinq autres mineurs non accom-
pagnés (placés sous tutelle du Département), 
âgés de 12 à 17 ans, bénéficient actuellement 

du dispositif Sésame porté par l’Atelier Loge-
ment Solidaire (ALS) et soutenu financière-
ment par le Département. Hébergés dans des 
familles d’accueil, tous sont scolarisés dans les 
collèges et lycées ou suivent une formation 
en CFA. « Ces familles disposent du statut de 
tiers administratif, explique Christine Cham-
pale, travailleur social sur le dispositif Sésame. 
Elles signent un contrat d’accueil de 6 mois 
qui peut être renouvelable jusqu’à la majorité 
du jeune. Elles bénéficient d’un soutien d’ALS 
ainsi que d’une indemnisation pour l’héberge-
ment et les repas. »
Sylvie et Jean-Louis ne regrettent pas leur 
choix. « Cela se passe bien. C’est extrêmement 
enrichissant de découvrir une autre culture, 
une autre cuisine. On va continuer à héberger 
Adiren même après ses 18 ans. Tant qu’il aura 
besoin de nous, on sera là. » 
* Le prénom a été modifié.

RENSEIGNEMENTS
Tél. : 06 58 41 86 56 

 atelier-logement-solidaire.org

Service du Conseil départemental, le dispen-
saire Émile-Roux organise régulièrement des 
consultations gratuites sur l’ensemble du Puy-
de-Dôme afin de faciliter l’accès à la vaccination 
(à partir de 6 ans) et au dépistage des infections 
sexuellement transmissibles, des infections par 
le VIH et des hépatites B et C.

Vous pouvez prendre rendez-vous, dès main-
tenant, pour les consultations qui auront lieu 

(l’après-midi) dans les Maisons des solidarités de :

◗ Thiers, les 17 et 24 novembre
◗ Riom, les 15 et 22 décembre
◗ Issoire, les 15 et 22 décembre
◗ Saint-Eloy-les-Mines, le 10 novembre
◗ Ambert, les 1er et 8 décembre

Solidarité

Dispensaire Émile-Roux

Faites-vous vacciner !

DEVENEZ FAMILLE D’ACCUEIL ! 

Afin de recruter des familles d’accueil, 
l’ALS organise des réunions publiques 
d’information.

Prochains rendez-vous : 
◗  mercredi 9 décembre à 18h30  

Maison des associations de Riom
◗  vendredi 11 décembre à 18h30  

Maison des associations d’Issoire
◗  jeudi 17 décembre et lundi 11 janvier  

à 18h30 
Centre associatif Richepin à Clermont

L’ALS participera également 
au festival Migrant’Scène à Clermont 
du 14 novembre au 12 décembre.

Le dépistage des infections 
et la vaccination sont proposés gratuitement. 

INFOS PRATIQUES
Les consultations se font sur rendez-vous. 
Tél. : 04 73 14 50 80

Mis en place en 2019, le projet SÉSAME 
permet à des familles puydômoises  
d’accueillir des mineurs non accompagnés 
chez eux. Pourquoi pas vous ? 

Et si vous accueilliez 
un mineur étranger ?

Les familles d’accueil disposent 
du statut de tiers administratifs.
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  SENIORS

Une nouvelle résidence adaptée aux besoins des personnes âgées  
a été inaugurée à Romagnat. 

Utiliser l’existant pour proposer une solution 
de logement pour les personnes âgées. C’est la 
solution qu’a retenue la commune de Messeix 
en réhabilitant le bâtiment de l’ancien collège, 
fermé depuis de nombreuses années, pour en 
faire un nouveau complexe résidentiel adapté à 
la perte d’autonomie.
« Sur les 14 appartements que va compter le futur 
ensemble, 12 seront aux normes PMR*, détaille 
Alain Bourgeois, adjoint au maire en charge du 
projet. Et deux auront même un petit jardin. »
Dans cette nouvelle résidence, les habitants ne 
vivront pas isolés dans leur coin : une grande 

salle collective est prévue pour qu’ils puissent se 
retrouver dans un esprit de convivialité. « Nous 
envisageons même de proposer un service de 
restauration, poursuit Alain Bourgeois. Les repas 
pourront être préparés par la cuisine du restau-
rant de l’école qui jouxte l’ancien collège ». 
Le chauffage des logements sera également 
assuré par la chaudière de l’école. La commune 
projette d’ailleurs de remplacer cette dernière, 
fonctionnant au fioul, par une nouvelle à bois.
La livraison des premiers logements est prévue 
pour la fin de l’année prochaine. 
* Personnes à mobilité réduite

À Romagnat, la résidence Simone-Veil a accueilli 
ses premiers locataires. Portée par l’Ophis, elle 
fait partie du nouveau label développé par le 
bailleur social, « Lodges » (qui signifie LOge-
ments aDaptés aux GEnérations Seniors). Cet 
ensemble immobilier comprend 18 logements 
locatifs sociaux et 4 logements locatifs libres. 
Il s’agit de 9 T2 et 13 T3. Ces 22 appartements 
ont été conçus à travers plusieurs critères : une 
accessibilité facilitée, l’équipement en domo-
tique, une salle de vie commune pour rompre 
l’isolement, la proximité des services et la mobi-
lisation de partenaires pour accompagner les 
locataires au quotidien.
À travers son Schéma départemental de l’ha-
bitat 2019-2024, le Conseil départemental a 
choisi d’accompagner les bailleurs sociaux pour 
le montage d’opérations expérimentales pour 

personnes âgées. Cet accompagnement est à 

la fois technique et financier. Afin de commu-

niquer sur cette nouvelle offre de logements, 

la collectivité a créé le label « Osiris »*, qui lui 

permet de mettre en avant des solutions inno-

vantes d’habitat adaptées aux besoins spéci-

fiques des publics fragiles. 
* Opérations et solutions innovantes pour des résidences 

inclusives et sociales.

 FINANCEMENT
Coût total : 3,3 M€
Conseil départemental : 180 000 € 
+ Garantie d’emprunt de 670 000 €

 CONTACT
Direction de l’habitat
Tél. : 04 73 42 30 70

14 logements à destination des personnes âgées sont en cours d’aménagements.  

Un pôle résidentiel 
dans l’ancien collège

Des seniors bien 
dans leurs « lodges »

Messeix

Romagnat

Salle de vie commune, proximité des services, 
mobilisations des partenaires… Tout est pensé  
pour accompagner les locataires au quotidien. 

Les logements sont aménagés dans l’ancien collège 
du village. 
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 FINANCEMENT
Coût total : 1,5 M€
Conseil départemental : 
349 000 €

 CONTACT
Commune de Messeix
Tél. : 04 73 21 40 25
Direction de l’habitat 
Tél : 04 73 42 30 70 
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Le Breuil-sur-Couze

Aydat

Le passage à niveau supprimé

Les élèves 
au chaud pour l’hiver !

Tout a commencé par un incident : en 2013, un bus 
scolaire s’était coincé sur le passage à niveau 58. Ce 
dernier, situé à proximité du bourg au Breuil-sur-
Couze, permet le franchissement des voies ferrées 
pour accéder au lycée agricole Saint-Joseph puis à 
divers villages de la commune de Beaulieu.
Cet incident a mis en évidence le caractère 
dangereux de ce passage à niveau. En synergie 
avec l’État et la SNCF, le Département a décidé de 

créer les aménagements nécessaires afin de ne plus 
l’utiliser. Pour éviter ce point singulier et sécuriser la 
zone, une nouvelle voirie de 700 m a été créée.
Malgré les contraintes liées à la crise sanitaire, les 
travaux se sont déroulés de mai à juillet, pour que 
cet aménagement puisse être terminé avant la 
rentrée scolaire.
Une deuxième étape verra la suppression physique 
du passage à niveau par la SNCF. 

 FINANCEMENT
Coût total : 869 000 €
Travaux financés à 50 % par le Conseil 
départemental et la SNCF.

 CONTACT
DRAT Val d’Allier
Tél. : 04 73 55 05 52

Les 97 élèves de l’école maternelle d’Aydat 
suivent à présent leur scolarité dans un bâtiment 
entièrement refait à neuf. Construit dans les années 
70, ce dernier était devenu vétuste et présentait 
d’importants problèmes d’isolation. Accompagnée 
par l’Aduhme*, la commune d’Aydat a décidé 
de le rénover en profondeur pour le rendre plus 
fonctionnel et beaucoup moins énergivore. Les 

travaux ont commencé en juin 2019 et se sont 

poursuivis pendant un an. Le nouvel ensemble a été 

inauguré début octobre. 
*Agence locale des énergies et du climat.

 FINANCEMENT
Coût total : 1,2 M€
Conseil départemental : 134 000 €

La RD 725 ne passe désormais plus sur le passage  
à niveau (en bas à gauche). Un nouveau tronçon 
de route a été créé le long de la voie de chemin de fer 
pour rejoindre un pont déjà existant.

Le Département a mené une importante opération de sécurité  
en supprimant le passage à niveau sur la RD 725.

Les consommations en énergie primaire  
de l’école maternelle ont été divisées  
par quatre. 
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L’espace France Services est ouvert 
 à tous les habitants du territoire.

La résidence 
compte 17 logements.

Le pôle est composé 
de deux courts couverts 

et de deux courts extérieurs.

Servir  
les citoyens !

Nouvelle résidence 
écologique

Un pôle raquettes 
flambant neuf

Rochefort-Montagne

Cournon-d’Auvergne

Châtel-Guyon

La maison de services au public (MSAP) de Rochefort-Montagne  
vient d’obtenir le label France Services.

Une mission : simplifier la relation des usagers 
avec les services publics. Installée depuis bientôt 
deux ans dans les locaux du service de l’action 
sociale du Conseil départemental, la MSAP de 
Rochefort-Montagne vient de décrocher le label 
France Services. 
Grâce à cette reconnaissance, les animateurs de 
la MSAP vont pouvoir renseigner et accompa-
gner (gratuitement) plus efficacement le 
public dans ses démarches administratives, 
que ce soit pour obtenir une carte grise, 
remplir une déclaration fiscale, déposer une 
demande auprès de la CAF, régler un problème 

administratif…
La MSAP est déjà conventionnée avec six 
organismes : la CAF, Cap emploi, la CPAM, le 
CIDFF (Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles), Pôle Emploi et la mis-
sion locale. La labellisation France Services va 
lui permettre de collaborer avec de nouvelles 
administrations, comme la Caisse régionale de 
retraite, le conciliateur de justice ou encore la 
DGCCRF* pour faciliter encore plus le lien entre 
celles-ci et les citoyens. 
* Direction générale de la concurrence de la consommation et 

de la répression des fraudes.

Après la livraison des résidences « Sianne » et « Allagnon » en 2019, un 
ensemble de 57 logements locatifs, l’Ophis achève la construction de la 
résidence « Les deux rives » au sein du nouvel éco-quartier Palavezy, à 
Cournon-d’Auvergne. Ce programme, comportant 17 logements neufs, 
a été conçu afin d’optimiser les orientations, le rapport avec les espaces 
paysagers et la circulation douce. Deux bâtiments de trois étages 
composent cette résidence, le premier compte onze logements (trois T3, 
sept T4, un T5) et le second six (quatre T2 et deux T3). Signalons que les 
toitures-terrasses ont reçu un traitement végétalisé. 

 FINANCEMENT
Coût total : 2,7 M€
Conseil départemental : 
35 000 €

Situé sur le complexe sportif de la Vouée, le nouveau pôle raquettes 
de Châtel-Guyon est opérationnel depuis cet été. Le Tennis Club de la 
cité thermale bénéficie désormais de deux courts couverts, deux courts 
extérieurs, d’équipements dédiés au padel et au squash, ainsi que d’un 
club house. 
« L’objectif est d’atteindre la barre des 200 adhérents et de développer 
l’école de tennis pour petits et grands », souligne Hubert Rives, le 
président du TC Châtel. 

 FINANCEMENT
Coût total : 1,6 M€
Conseil départemental : 206 000 €

INFOS PRATIQUES
Maison France Services
12 route de Bordas
Rochefort-Montagne
Ouverture du lundi 
au vendredi.
8h30-12h30 – 13h30-17h
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Une gestion tournée vers l’avenir

La commune se chauffe au bois

Forêt

Anzat-le-Luguet

Afin de promouvoir une gestion durable des forêts puydômoises, le Conseil départemental a mis en place un service d’animateurs 
forestiers pour conseiller et aider gratuitement les propriétaires et les collectivités.

Réservoir de biodiversité, la forêt est également un poumon économique, 
créateur d’emplois et de valeur ajouté, pour le monde rural.
Afin de concilier au mieux la gestion de cette ressource, garante du 
maintien de campagnes vivantes, avec les impératifs de préservation de 
l’environnement et des paysages, le Conseil départemental a mis en place 
un service d’animation forestière.
Installés au cœur des territoires, les animateurs forestiers ont pour 
principale mission de conseiller gratuitement les propriétaires afin de 
les aider à mieux valoriser leurs parcelles. « Notre travail se base sur le 
relationnel, explique Antoine Gourdy, nouvel animateur à Chavanon 
Combrailles et volcans. À chaque fois qu’on nous en fait la demande, nous 
allons sur le terrain, à la rencontre des propriétaires. Sur place, nous les 
renseignons sur la réglementation, les conseillons sur la façon d’exploiter 
leur forêt ou encore les aidons à monter des dossiers de subventions pour 
les plantations. »
Ce travail est également l’occasion de sensibiliser à une gestion sylvicole 
durable. « Par exemple, nous préconisons les plantations en mélanges 
plutôt que la monoculture, souligne Antoine Gourdy. Cela permet de 
favoriser la biodiversité et d’éviter de dénaturer les paysages. De plus, 
c’est une bonne façon de limiter les risques face aux aléas climatiques et 
sanitaires. » 
Et pour mieux encourager les propriétaires, le Département leur demande 
d’adhérer au Code des bonnes pratiques sylvicoles avant de subventionner 
leurs travaux de gestion forestière. 

Le nouveau réseau de chaleur bois du bourg d’Anzat vient d’être mis en 
route. Avec ses trois chaudières fonctionnant avec des plaquettes de bois, 
il alimente, pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, les bâtiments 
communaux (mairie, maison des associations, agence postale, église), 
le bar-restaurant, la boulangerie, la caserne des pompiers ainsi qu’une 
vingtaine de particuliers. 
La commune a mis en place une régie municipale pour gérer ce réseau et une 
convention a été passée avec une scierie locale pour l’approvisionnement 
en bois. Elle projette maintenant d’installer un équipement similaire au 
Luguet. 

 CONTACT
Service agriculture et forêt
Nicolas Portas
Tél. : 04 73 42 20 98

Les animateurs forestiers conseillent gratuitement les propriétaires. 

DES AGENTS DU DÉPARTEMENT 

Actuellement, quatre animateurs territoriaux forestiers travaillent 
dans le Puy-de-Dôme. Ils sont agents du Conseil départemental 
et agissent sur le territoire des communautés de communes 
d’Ambert Livradois-Forez, de Chavanon Combraillles et volcans, 
de Dômes Sancy Artense, du Massif du Sancy et de Thiers Dore 
et montagne. Ces derniers ont mis en place une convention 
avec le Département et financent une partie de leur poste.

 FINANCEMENT
Coût total : 549 000 €
Conseil départemental : 
81 500 €

La chaufferie est composée 
de trois chaudières à bois.
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Toute l’offre 
en ligne

Permettre aux professionnels éducatifs (enseignants, animateurs, 
médiateurs, accompagnateurs, éducateurs, agents des collectivités, 
bibliothécaires, acteurs associatifs, etc.) de retrouver sur un seul site 
l’ensemble de l’offre éducative du Puy-de-Dôme : telle est l’ambition 
de la future plateforme Internet Éduc’Dôme.
Proposé par le Conseil départemental, ce service participatif devrait 
être opérationnel en début d’année prochaine. Il sera ouvert à tous 
les acteurs éducatifs qui souhaitent mettre en valeur ou trouver une 
offre éducative sur le temps scolaire, périscolaire ou extra-scolaire à 
destination des jeunes Puydômois de 3 à 17 ans. 

 CONTACT
Pôle aménagement, attractivité 
et solidarité des territoires
Karine Del Mazo
Tél. : 04 73 42 23 67

 karine.delmazo@puy-de-dome.fr

« Au pré de l’assiette »
Organisée par les Conseils départementaux, la semaine 
nationale Agrilocal « Au pré de l’assiette » met à l’honneur des 
plats 100 % locaux, issus de circuits courts, pour promouvoir 
le patrimoine culinaire de nos territoires. Du 12 au 16 octobre, 
18 000 convives des restaurants publics puydômois (écoles, 
collèges, lycées, maisons de retraite et hôpitaux), ont pu goûter 
les produits de nos producteurs et de nos artisans. 
Cette année, ils avaient également l’opportunité de gagner 
un livre de recettes réalisé au niveau national par des chefs 
cuisiniers de la restauration collective. Christophe Bernard 
(Collège Anatole-France à Gerzat) et Jean-Michel Cercy (Collège 
Roger-Quilliot à Clermont-Ferrand) ont d’ailleurs signé les deux 
recettes du Puy-de-Dôme. 

 CONTACT
Service Agriculture et Forêt 
Julien Meyroneinc
Tél. : 04 73 42 71 01

 julien.meyroneinc@puy-de-dome.fr

Sortie scolaire dans la Chaîne des Puys.

Alimentation

Des défibrillateurs dans les collèges 
Tous les collèges publics du Puy-de-Dôme sont à présent équipés 
d’un défibrillateur. Entièrement automatique, ce nouveau matériel 
dispose d’une assistance vocale pour être utilisé de façon optimale 
par le plus grand nombre. Une formation a été dispensée auprès des 
personnels des collèges, des élèves et des référents en matière de 
sécurité afin qu’ils puissent mieux se familiariser avec cet appareil.
Les établissements possédant un internat se sont vus doter d’un 
second défibrillateur et ceux 
accueillant des élèves du 1er degré 
ont reçu, en complément, une paire 
d’électrodes pédiatriques adaptée 
aux enfants de moins de 8 ans.
Entièrement financée par le Conseil 
départemental, cette opération a 
coûté 108 000 €. 

 CONTACT
Direction des collèges
Françoise Charbonnier
Tél. : 04 73 42 23 74

Repas local au restaurant 
du collège de Beaumont.

Initiation au 
maniement 

des appareils.

Ressources éducatives
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SAPEURS-POMPIERS  

En 10 ans, les violences contre les sapeurs-pom-
piers en intervention ont plus que triplé. En 
2020, on recense déjà, dans notre départe-
ment, 24 incivilités : 14 en métropole et 10 sur 
les autres communes. La campagne est égale-
ment touchée par ce phénomène sociétal.
Depuis 2017, un groupe de réflexion a été mis 
en place pour faire adapter les procédures opé-
rationnelles à ce nouveau contexte : dépôt de 
plainte systématique, filmage des vitres des 
véhicules d’intervention...
Plusieurs sous-officiers ont également été for-
més à la gestion du risque d’agression. Réalisées 

en collaboration avec le Centre de formation de 
la police nationale de Clermont-Ferrand, ces 
formations vont se poursuivre. De même, les 
caméras « piéton » destinées à identifier les 
agresseurs seront prochainement testées.
Afin de mieux protéger les sapeurs-pompiers 
pendant leur intervention, Philippe Chopin,  
préfet du Puy-de-Dôme, Jean-Yves Gouttebel, 
président du conseil d’administration du Sdis 63, 
et Éric Maillaud, procureur de la République de 
Clermont-Ferrand, ont signé, le 14 septembre, 
un nouveau protocole de prévention et de 
lutte contre les agressions. Celui-ci prévoit qu’à 

chaque dépôt de plainte, le préfet sera systémati-
quement associé et la procédure sera simplifiée.
Pour rappel, l’agression d’un sapeur-pompier est 
un délit aggravé, prison ferme et dommages et 
intérêts peuvent en découler. Le protocole ren-
force la collaboration entre les forces de sécurité 
et le Sdis 63. Si la sécurité des sapeurs-pompiers 
est susceptible d’être menacée, les forces de 
police ou de gendarmerie interviennent systé-
matiquement. Ce protocole vise également à 
créer les conditions favorisant l’identification des 
auteurs des agressions afin de permettre à la jus-
tice de les sanctionner. 

Violences

Prévenir et lutter  
contre les agressions 
Un protocole de lutte contre les agressions a été signé entre le Sdis 63, la Préfecture 
et le Parquet afin de mieux protéger les sapeurs-pompiers pendant leur intervention.

 CONTACT
SDIS du Puy-de-Dôme

Tél. : 04 73 98 15 12

 comm@sdis63.fr

Le protocole a été signé en préfecture, 
le 14 septembre par Jean-Yves Gouttebel, président 

du Conseil départemental et du Sdis 63, Philippe 
Chopin, préfet du Puy-de-Dôme et Éric Maillaud, 

procureur de la République de Clermont-Ferrand.

Pour rester totalement opérationnel, le Sdis 63 
a dû adapter son organisation lors du passage 
de cette grande manifestation sportive. Le 
parcours du Tour étant un tracé « étanche »,  
l’engagement et le positionnement des 
moyens ont dû être repensés pour assurer les 
missions de secours quotidiennes.
La capacité opérationnelle pour porter 
secours ou lutter contre un incendie a été 

revue pour faire face à l’afflux de population 
autour des zones de départ et d’arrivée. 
Pour coordonner l’ensemble des moyens, des 
postes de commandement ont été implantés 
à Châtel-Guyon et au col du Guéry pour le pas-
sage de la 13e étape. Puis le lendemain, dans 
un format similaire, sur la place de Jaude et 
au col du Béal. 

Tour de France

Un dispositif  
de sécurité spécifique

170 sapeurs-pompiers ont été engagés pour assurer 
la sécurité pendant le passage du Tour de France. 
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Musée départemental de la Céramique

Livre 2021

Des artisans 
aux artistes

Les enfants 
ont voté !

Le musée de la Céramique accueille en résidence des artistes qui viennent puiser 
leur inspiration dans ses collections. Avec Camille Grosperrin, plasticienne  
et réalisatrice, c’est une passionnée de la figure animale qui a été choisie ! 

Elle n’a beau avoir qu’une trentaine d’années, 
Camille Grosperrin a plus d’une corde à son arc :  
formée initialement au dessin et à la sculpture 
à l’École supérieure des arts appliqués puis à 
l’École des arts décoratifs de Strasbourg, elle 
est également réalisatrice vidéo. Son premier 
long-métrage, Diving Horses, sera bientôt diffusé 
dans des festivals ou expositions d’art contem-
porain.

Pour l’heure, elle a posé ses valises au musée 
départemental de la Céramique, dont elle a 
découvert avec intérêt les collections. « Je m’ins-
pirerai probablement des céramiques en sigillé 
représentant des scènes de chasse : j’ai toujours 
eu de l’intérêt pour les chevaux, les chiens, les 
cervidés, dans les relations qu’ils entretiennent 
avec l’homme…» Elle se félicite de la présence 
d’un four de grande taille et d’une cabine 
d’émaillage dans l’atelier mis à disposition des 
artistes trois mois durant : « je vais pouvoir réali-
ser des pièces volumineuses, une chance ! »
Installée au musée depuis le début du mois d’oc-
tobre, Camille privilégie pour l’instant l’écrit : 
recherche, prises de notes, collecte d’anecdotes 
ou de légendes. Elle se penchera sur le contenu 
de l’exposition proprement dite, où se mêleront 
dessin, sculpture et vidéo. Il faudra patienter 
jusqu’à l’hiver pour découvrir le fruit de cette 
confrontation entre l’artisanat du passé et l’art 
d’aujourd’hui. 

Chaque année, ce sont les enfants qui élisent  
le prochain album de la collection  
Ouvrez, ouvrez les livres aux bébés. 

Les jeunes Puydômois ont été appelés aux urnes, en 
octobre, afin de choisir le prochain album de la collec-
tion « Ouvrez, ouvrez les livres aux bébés ».
Dans plusieurs territoires du Puy-de-Dôme, les 
bibliothèques ont organisé le vote, en lien avec les 
Relais assistantes maternelles (RAM) et les écoles 
maternelles, afin de départager trois albums pré-
sélectionnés par un jury d’élus et de professionnels 
de la lecture et de la petite enfance. 

Mon doudou est une chaussette, Dix petits câlins ou Quand 
je serai grande, découvrez lequel de ces livres a eu les 
faveurs de ce tout jeune électorat lors de l’annonce des 

résultats, début novembre. Cette œuvre originale sera 
ensuite offerte par le Département à tous les enfants 

nés ou adoptés dans le Puy-de-Dôme en 2021. 

 CONTACT
Musée départemental de la Céramique 
39 rue de la République à Lezoux
Tél. : 04 73 73 42 42

 musee-ceramique.puy-de-dome.fr

 CONTACT
Médiathèque départementale 
Dominique Sandeyron
Tél. : 04 73 25 80 00

Marie Bapaume, auteure de « Le lion a mis des lunettes », 
est la lauréate de la précédente édition 
d’Ouvrez ouvrez les livres aux bébés.

Camille Grosperrin est arrivée au musée début octobre.
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PROCHAINES DATES :
L’Issoirienne, une longue histoire : 
regards de cinéastes amateurs
Le club de gymnastique l’Issoirienne a été immortalisé par le 
cinéaste amateur Alix Merle de 1975 à 1981. La projection, en par-
tenariat avec la Ville d’Issoire, sera suivie d’un temps d’échanges.

Infos pratiques

 Jeudi 19 novembre à 18h30
Le Strapontin - Issoire - Entrée libre

Regards de Puydômois sur le Monde
Dans le cadre du festival Traces de vie, sélection de regards ciné-
matographiques sur les évènements du quotidien comportant une 
valeur documentaire indéniable.

Infos pratiques

 Dimanche 29 novembre à 14h30
Salle Georges-Conchon - Clermont-Ferrand - Entrée libre

Les projections d’Archives et cinéma 
sont en entrée libre.

Lecture

Des livres 
sous le sapin

Archives départementales

Notre histoire 
sur grand écran
Le dispositif Archives et cinéma propose des projections 
de films réalisés avec des archives audiovisuelles 
pour découvrir l’histoire de nos territoires. 

Depuis quelques années, les Archives départementales collectent, décrivent 
et conservent des archives audiovisuelles, réalisées par ces cinéastes ama-
teurs, qui intéressent l’histoire du Puy-de-Dôme et de l’Auvergne. 
Afin de mettre en valeur ce travail, elles proposent le dispositif Archives et 
cinéma : des films, réalisés à partir de ces documents d’archives, sont régu-
lièrement programmés dans les différents territoires du département en 
fonction des partenariats qui sont noués avec les acteurs locaux (associa-
tions et collectivités). 

1   L’Auvergne Sauvage
Après L’Auvergne et L’Auvergne insolite, Christian Bouchardy nous livre 
le troisième opus de son triptyque consacré à notre région. Dans ce  
dernier tome, le naturaliste entend magnifier la biodiversité de l’Auvergne.  
Une véritable ode à la beauté sauvage.

Prix : 29,90 € - Éditions De Borée - Disponible en librairies

2   Le Puy-de-Dôme, un destin à partager
Superbement illustré et élaboré sous le patronage de Fanny Agostini,  
cet ouvrage met en avant toute la diversité de notre département.  
Des pittoresques rues pavées de La Sauvetat aux eaux paisibles du lac 
de Servières en passant par les lames ouvragées des couteaux de Thiers,  
c’est un condensé du Puy-de-Dôme que vous aurez entre les mains.
Prix : 20 € - Éditions Quelque part sur terre… Disponible en librairies

3   Filipendule
Filipendule, comme l’adjectif suspendu à un fil. Ce recueil de cinq nou-
velles sur la vie et le destin d’êtres à la croisée des chemins est signé David 
André, illustré par Pauline Collange et préfacé par l’autrice et poétesse 
clermontoise Cécile Coulon.
Prix : 16 € - Éditions Revoir - Disponible en librairies

Crise sanitaire ou pas, on pourra toujours s’installer 
tranquillement pour lire un bon livre. La période des fêtes 
approchant, voici une petite sélection de livres magnifiant
notre territoire ou provenant d’auteurs locaux qui auront
toute leur place sous le sapin. 

 CONTACT
Archives départementales
Tél. : 04 73 23 95 11

 archivesdepartementales.puydedome.fr

1

2

3
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Venez admirer notre planète à travers une 
exposition de photographies de Thomas 
Pesquet, réalisées lors de sa mission à bord 
de la station spatiale internationale entre 
2016 et 2017 !

Infos pratiques

   Jusqu’au 28 novembre 2020   

  puy-de-dome.fr
En partenariat avec InfiniSciences.

TRACES DE VIES
Cette 30e édition du festival 
de cinéma documentaire 
présente une trentaine de 
longs, courts ou moyens 
métrages venus du monde entier 
pour une compétition de haut 
niveau.

Infos pratiques

   Du 28 novembre  
au 3 décembre 2020

Programme sur :  
 tracesdevies.org

PANORAMIQUE
DES DÔMES 
Le train à crémaillère 
est en maintenance jusqu’au 
6 novembre. Aucune 
infrastructure du site 
n’est ouverte quand le train 
est à l’arrêt.

À partir du 16 novembre, et 
jusqu’au 15 décembre, il sera 
ouvert tous les jours du mardi 
au dimanche.

 panoramiquedesdomes.fr
LES AUTOMNALES 
Théâtre, marionnettes ou 
chant… Pas moins de 12 spec-
tacles vous attendent en cette 
fin d’année afin de partager 
des moments tout en culture.

Infos pratiques

   Jusqu’au 28 mai 2021
  Programmation complète 
et billetterie en ligne sur : 
spectacles.puy-de-dome.fr

Tarifs : 10 € / 6 € 
(gratuit - de 8 ans). 
Renseignements 
au 04 73 42 24 90 
(Du mardi au vendredi : 
9h-12h /14h-16h30) 

MUSÉE 
DÉPARTEMENTAL 
DE LA CÉRAMIQUE
EXPOSITION 
Atout pli ! 
Réalisée avec les élèves 
de terminale Arts Appliqués 
du lycée René-Descartes 
à Cournon-d’Auvergne qui se 
sont imprégnés de la matière 
« terre » avant de créer 
un objet fonctionnel, fini 
et abouti autour des arts 
de la table (tasse, carafe, 
coquetier, plat...).

Infos pratiques

   Jusqu’au 16 novembre 

Galeries Nomades 
avec Margot Piétri 
Pour le musée, Margot Piétri, 
sculptrice diplômée de l’ENSBA 
Lyon, a imaginé un ensemble 
de sculptures qui compose-
raient un univers suspendu 
entre archéologie et futur, 
état transitoire d’un monde 
qui pourrait se réactiver par de 
nouveaux vecteurs de relations.

Infos pratiques

   Jusqu’au 31 décembre

NUIT EUROPÉENNE 
DES MUSÉES
Initialement prévue au mois  
de mai, la manifestation  
européenne aura lieu le 
samedi 14 novembre.
Entrée gratuite de 19h à minuit.

LES SATURNALES
Venez découvrir la fête 
des Saturnales romaines et 
appréciez une visite originale 
suivie d’un atelier autour 
de la cuisine, plein de surprises 
et de gourmandises...

   Les 23 et 30 décembre  
de 10h à 12h30  
ou de 14h à 16h30

Pour les enfants de 7 à 14 ans 
Sur réservation - 4 € /participant

Renseignements et réservations 
Musée départemental 
de la Céramique
39 rue de la République - Lezoux
Tél. : 04 73 73 42 42

 musee.puy-de-dome.fr 

EXPOSITION 
36 regards 
sur le puy de Dôme...
Présentée par le Conseil 
départemental et l’association 
Le Chant de l’Encre, collectif 
d’artistes contemporains, 
l’exposition itinérante 36 regards 
sur le puy de Dôme… et quelques 
vues du mont Fuji d’Hokusai 
présente 43 œuvres :  
36 estampes originales 
d’artistes contemporains sur le 
puy de Dôme… et 7 rééditions 
d’estampes du mont Fuji 
d’Hokusai.

Infos pratiques

   Jusqu’au 19 décembre
Communauté de communes 
Plaine-Limagne
158 Grande rue – Aigueperse 

 plainelimagne.com

AGENDA EN LIGNE
Retrouvez tous les événements et manifestations 

dans le Puy-de-Dôme sur : www.puy-de-dome.fr/agenda
et suivez l’actualité du Département 

sur nos réseaux sociaux :

CRISE SANITAIRE
L’ensemble de la 

programmation est 
susceptible d’être modifié 
en fonction de l’évolution 

de la crise sanitaire 
liée à la Covid-19.

EXPOSITION La Terre depuis l’Espace
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Si la Comté m’était contée
Forêt de la Comté

Un nouveau sentier a été aménagé dans la forêt. Sa spécificité ? Il a été conçu pour être accessible à tous 
les handicaps. Les tout-petits comme leurs grands-parents peuvent aussi en profiter pour se retrouver au grand air !

Aucun des 23 sites labellisés espaces naturels sensibles par le Conseil 
départemental ne peut rivaliser par son ampleur avec la forêt de la Comté. 
Plus grande chênaie d’Auvergne, elle peut s’enorgueillir de posséder une 
flore et une faune très variées, avec des espèces protégées.
Plusieurs sentiers ont été mis en place à destination des promeneurs. 
Celui des contes de la Comté présente l’avantage d’être accessible aux 
poussettes, aux fauteuils roulants et à tous les handicaps. Il a été conçu 
pour être à géométrie variable : les grands-parents peuvent profiter de 
bancs et des tables de pique-nique à l’abri des grands sapins, pendant 
que la famille poursuit sa marche. Les enfants, eux, prendront plaisir à 
lire, compter, écouter et deviner la vie de la forêt. Au fil de sept stations, 
équipées de bornes sonores, de jeux, d’un xylophone ou encore de 

hamacs, un comte imaginaire de la Comté leur 
livre les contes engrangés au fil de sa vie.
Il restera aux promeneurs à observer de près 
les animaux et les plantes peuplant une mare 
grâce à des pontons installés tout exprès. Plaisir garanti pour toutes les 
générations ! 

EXPOSITION 
« Des lacs, cœur d’un parc »
Les mercredis de 14h à 17h, 
réservation possible pour les 
groupes les autres jours.
Maison des espaces naturels – 
Forêt de la Comté (RD 225)
•  Du 4 novembre  

au 30 décembre 2020

BALADE
La forêt en hiver : 
reconnaissance et dormance
L’hiver, la nature nous offre 
un tout autre spectacle. Venez 
découvrir comment la Forêt de 
la Comté se prépare durant cette 
période à son épanouissement 
printanier.
•  Samedi 5 décembre de 14h à 17h

BALADE
Randonnée hivernale
Randonnée raquette à la 
découverte de la nature en hiver, 
autour de la Montagne du Mont, 
au cœur de la réserve naturelle 
nationale de la Fontaine Salée 
(commune de Chastreix).
•  Samedi 12 décembre  

de 14h à 17h

INFOS PRATIQUES
Forêt de la Comté (Sallèdes)

Sur la RD 225 entre Vic-le-Comte et Manglieu
Longueur du circuit : 900 m

Départ à 10 m du parking

Le sentier des contes de la Comté 
a été conçu pour être accessible à tous.

INFOS PRATIQUES
Renseignements et réservations

  ens.puy-de-dome.fr

CRISE SANITAIRE
L’ensemble de la programmation 
est susceptible d’être modifié en 
fonction de l’évolution de la crise 
sanitaire liée à la Covid-19.
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Les Puydomois ont du talent

Une vision du paysage
Docteur en géographie et professeur à 
l’école Vet’Agro Sup, Yves Michelin vous 
parle comme personne des paysages de la 
Chaîne des Puys – faille de Limagne. 

Si vous avez déjà regardé une émission sur la 
Chaîne des Puys, vous l’avez certainement vu 
en train de présenter nos volcans en les survo-
lant en montgolfière, en ULM ou arpenter leurs 
pentes en expliquant les ressorts de ce paysage 
exceptionnel. 
Pour beaucoup de médias, Yves Michelin est 
l’interlocuteur privilégié lorsqu’il s’agit de pré-
senter le site. Même si cette notoriété a parfois 
tendance à agacer l’intéressé : « Il faut aussi aller 
voir d’autres spécialistes, il n’est pas bon pour un 
lieu d’être rattaché à une seule personne. » 
Reste qu’il est sans doute l’un de ceux qui 
savent le mieux raconter la Chaîne des Puys. 
Sur ce sujet, il est intarissable, mais ce n’est pas 
grave : il vous emmène en voyage. 

COMME UN MANNEQUIN
Un voyage qui commence 15 000 ans avant 
J.-C. quand les paysages de la Chaîne des Puys 
ressemblaient aux steppes du Kamtchatka. 
« Avec la fin de l’ère glaciaire, la forêt a très 
rapidement repris le dessus, détaille-t-il. Si 
nous avions vécu à cette époque, nous aurions 

été effarés de voir nos volcans recouverts en si 
peu de temps par les noisetières. Ensuite, vers  
6 000 ans avant J.-C. arrivent le Néolithique et 
le début de l’agriculture. Et depuis, l’histoire de 
ces paysages reste inextricablement liée à celle 
des hommes. » 
La relation entre l’activité humaine et le pay-
sage, c’est quelque chose qu’il étudie depuis 
bientôt 40 ans. Arrivé en Auvergne un peu par 
hasard au début des années 80, cet ingénieur 
agronome est embauché par le tout nouveau 
Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne 
où il travaille pour maintenir le pastoralisme 
sur les volcans. À cette époque, les acteurs du 
monde agricole étaient encore imprégnés de 
l’idéologie des Trente Glorieuses triomphantes 
et n’avaient aucun intérêt pour ce territoire à la 
terre peu fertile et ayant trop de relief pour être 
mécanisé. « Pourtant, sans le pastoralisme, 
les volcans s’embroussailleraient en quelques 
années, affirme l’agronome. Ils offriraient un 
paysage beaucoup plus commun et c’est tout 
un pan de notre histoire qui aurait sombré 
dans l’oubli. »
À partir de cette expérience, Yves Michelin va 
devenir véritablement amoureux du site. Au 
point de reprendre les études et de consacrer 
une thèse de géographie sur l’histoire de ces 
paysages. « Un paysage, c’est comme un man-
nequin, aime-t-il expliquer. Son corps, c’est 
les formes de son relief. Ses habits, ce sont les 

différentes formes de végétation, elles ne sont 
jamais là par hasard. Et enfin, les bijoux, ce sont 
les différentes marques de l’activité humaine. » 
Et la Chaîne des Puys n’est pas un mannequin 
ordinaire, loin s’en faut ! « Ces formes paisibles, 
elles ont une puissance, la puissance du feu qui  
dort. » C’est tout naturellement qu’il intègre, 
en 2010, l’équipe de chercheurs enthousiastes, 
emmenés par le Conseil départemental et le 
Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, 
qui fera décrocher, en 2018, l’inscription au 
patrimoine mondial. 

« CRACK BOUM HUE »
Professeur à VetAgro Sup, il mobilise un impor-
tant réseau de chercheurs et d’étudiants pour 
faire acquérir au site une notoriété internationale.
Pour expliquer, il  aime bien parler de l’effet  
« crack boum hue ». « Le crack de la déchirure 
matérialisée par la faille de Limagne, le boum 
du volcanisme et le hue du soulèvement du 
plateau continental. »
Pour lui, quel serait le paysage idéal de ce site ? 
« C’est celui qu’auront défini les hommes qui y 
habitent, qui le pratiquent et qui vivent autour. 
Mais il faut qu’ils sachent se l’approprier, trou-
ver un mode de gestion qui tire parti de l’éner-
gie de ce territoire. Ce site nous dépasse et 
nous amène à nous dépasser. Ici, on n’a pas le 
droit d’être médiocre. » 

Yves Michelin a beaucoup travaillé sur la relation 
entre les activités humaines et les paysages.

Yves Michelin
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Départ : du panneau de départ situé en contrebas du lavoir des Pierrys, 
descendre la route vers Bouys. Traverser le ruisseau et prendre à gauche 
en suivant le cours du Madet jusqu’à une intersection en T. Monter à 
droite jusqu’à une 2e intersection en T.

1   Poursuivre la montée à droite jusqu’à rejoindre la route à 
Arlanges. Continuer en direction du Pereyret (vue sur le château 
de Montmorin, la vallée du Madet, la Chaîne des Puys). 150 mètres 
avant ce village, descendre un chemin à droite. Bifurquer à droite, 
en ignorant les chemins adjacents, jusqu’à une intersection dans la 
forêt de chênes.

2    Descendre à droite par des escaliers en rondins jusqu’à un large 
chemin. Le prendre à gauche pour rejoindre le ruisseau du Madet. 
Le traverser sur une passerelle (ancienne chanvrière) et monter à 

gauche direction Les Loubatoux. À la première fourche (200 m), 
descendre à gauche et continuer de longer le Madet jusqu’à la tour 
(Tour des Maquisards).

3    Au pied de la tour, monter à droite, par un chemin anciennement 
empierré, jusqu’à proximité du hameau Le Château. À l’intersection 
en T, prendre à droite pour rejoindre la route goudronnée menant 
aux Loubatoux. Au croisement près d’un puits, continuer à droite, 
puis rejoindre la RD 307. La prendre à droite et emprunter le premier 
chemin à droite, puis monter à gauche jusqu’à la table d’orientation 
de la butte de Méraille (vue à 360° sur les châteaux de Ravel, de 
Mauzun et de Montmorin, sur les Monts Dore, les Monts Dômes et 
les Monts du Forez avec Pierre-sur-Haute). Descendre à gauche vers 
Train pour rejoindre Les Pierrys.

La Vallée 
du Madet

COMMUNE DE DÉPART 
Égliseneuve-près-Billom

POINT DE DÉPART 
panneau de départ  
en contrebas du lavoir 
des Pierrys 

DURÉE 
2h30

DISTANCE 
8 km

COULEUR  
DU BALISAGE 
jaune

ALTITUDES 
415 / 615 m

DÉNIVELÉ CUMULÉ 
POSITIF  
175 m

Égliseneuve-près-Billom

ACCÈS AU DÉPART 
À BILLOM, PRENDRE LA RD 997, DIRECTION SAINT-DIER-D’AUVERGNE,  
JUSQU’AU CARREFOUR DE LA JONCHÈRE. EMPRUNTER À DROITE LA RD 306  
SUR 1 KM JUSQU’AUX PIERRYS. STATIONNEMENT À LA SORTIE DU VILLAGE,  
PRÈS DU LAVOIR, À GAUCHE.

FICHE RANDO  

3
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... et le réchauffement climatique

C’est l’automne. Autant il apprécie les couleurs rouges et 
jaunes dont se parent les forêts de feuillus, autant le Puydômois 
s’inquiète de voir les massifs de résineux de son Livradois natal 
se teinter de taches rougeoyantes. Le bon vieux sapin pectiné 
local reste vert toute l’année et il n’est pas besoin d’être un 
grand botaniste pour savoir que lorsque ses épines virent au 
rouge, c’est qu’il meurt.
Les sapins aiment l’humidité. Dans nos forêts, comme dans tous 
les massifs montagneux, ils sont fragilisés par les sécheresses 
à répétition et les fortes chaleurs, qui les exposent au 
dépérissement et aux attaques d’insectes parasites. Les dégâts 
ne sont pas seulement écologiques. Ils sont aussi économiques 
et affectent toute une filière.
Comment ne pas voir là une manifestation (une de plus !) du 
réchauffement climatique ? Il est sans doute encore temps de 
réagir, mais il y a urgence ! 

Aide exceptionnelle 
aux communes thermales
Face à la forte baisse de la fréquentation des stations thermales, le Conseil 
départemental a décidé de mettre en place d’un fonds d’aide exceptionnel 
de 1,3 M€ en direction des sept communes thermales du Puy-de-Dôme :  
Chamalières, Châteauneuf-les-Bains, Châtel-Guyon, La Bourboule,  
Le Mont-Dore, Royat et Saint-Nectaire. Par ailleurs, le Premier ministre 
vient de confier à Jean-Yves Gouttebel une mission interministérielle  
sur l’avenir du thermalisme en France. 

Faire avancer la coopération  
entre les Départements
Les présidents des Conseils départementaux de l’Allier, du Cantal,  
de la Haute-Loire, de la Loire et du Puy-de-Dôme se sont réunis,  
vendredi 9 octobre, au sommet du puy de Dôme.

Cette rencontre a été l’occasion d’évoquer plusieurs pistes de travail en 
commun entre les Départements, comme la politique touristique, les 
laboratoires publics d’analyses du GIP Terana, le contrat de plan État-
Région 2021-2027, ainsi que l’impact de la crise sanitaire sur les finances 
des départements. 

Le Premier ministre à Clermont-Ferrand
Le Premier ministre était en déplacement dans le Puy-de-Dôme lundi  
5 octobre. Accompagné de Jean-Baptiste Djebbari, secrétaire d’État chargé 
des transports et de Luc Lallemand, président général de la SNCF Réseau, 
il a été reçu au technicentre de la SNCF au Brézet par les élus du dépar-
tement, dont Jean-Yves Gouttebel. À cette occasion, le Premier ministre 
a confirmé l’investissement de 760 M€ (déjà consommé à hauteur de  
250 M€) jusqu’en 2025 pour la rénovation de la voie de chemin de fer  
Clermont-Paris ainsi que l’achat de 12 rames modernes. 

Visite du secrétaire d’État à la ruralité  
dans les Combrailles

Joël Giraud, secrétaire d’État à la ruralité, a effectué une visite, vendredi 
2 octobre, dans le nord des Combrailles. Accompagné par Jean-Yves 
Gouttebel, il s’est rendu à Saint-Eloy-les-Mines, Pionsat et Saint-Gervais-
d’Auvergne pour évoquer le programme « Petites villes de demain ». 
Trente-trois communes du Puy-de-Dôme sont candidates à ce label, mis en 
place par le gouvernement. Il vise à donner aux villes et villages de moins 
de 20 000 habitants des moyens en ingénierie pour qu’ils puissent mieux 
assurer leur rôle de bourg centre dans leur territoire. 

Enquête sur le logement des jeunes
Le Conseil départemental réalise une enquête* sur l’accès au logement des 
jeunes de 18 à 25 ans sur le territoire d’Ambert Livradois-Forez. L’objectif 
est de mettre en évidence leurs difficultés pour se loger et de favoriser 
le développement de nouvelles formes d’habitat plus adaptées à leurs 
problématiques. 

*en partenariat avec la communauté de communes Ambert Livradois-Forez et la Mission locale.

 INFOS PRATIQUES
Un questionnaire anonyme est disponible 
en ligne jusqu’au 31 décembre :  

  maison-habitat.puy-de-dome.fr
Ou en scannant ce QR code avec votre smartphone :

Le Premier ministre a confirmé la poursuite 
des investissements sur la ligne Clermont-Paris.

Joël Giraud (à droite) a visité l’espace France Services
Le Relais des Combrailles à Saint-Gervais-d’Auvergne.

De gauche à droite :
Jean-Pierre Marcon 
(Haute-Loire), 
Bruno Faure (Cantal), 
Jean-Yves Gouttebel 
(Puy-de-Dôme), 
Claude Riboulet (Allier) 
et Georges Ziegler (Loire).
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EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES  

GROUPE SOCIALISTE, RADICAL ET RÉPUBLICAIN UNION DES RÉPUBLICAINS

Sachons nous rassembler !
Alors que notre pays traverse une crise sanitaire sans précédent, aux consé-
quences économiques et sociales qui impactent chaque famille, notre dé-
partement – et notamment l’agglomération clermontoise – est fortement 
impacté avec des chiffres de propagation du virus qui appellent à la plus 
grande vigilance.

C’est dans ce contexte – qui appelle à la responsabilité de tous – que notre 
assemblée départementale a dû se réunir à distance, en visio-conférence 
lors de sa dernière réunion. Signe, parmi d’autres, de la capacité d’adapta-
tion de notre collectivité pour poursuivre son travail tout en protégeant au 
maximum agents et élus.

Au service des Puydômois et des territoires, le Conseil départemental doit, 
dans cette période délicate, demeurer une collectivité de proximité. Elle doit 
aussi, dans un esprit de responsabilité, inciter au rassemblement, au-delà de 
nos différences légitimes.

Dans cet esprit, le budget voté en juillet a été le résultat de la participation 
de tous les groupes politiques de l’assemblée. Un budget unanimement 
qualifié de social, dont les amendements votés par les élus se concrétisent 
déjà tant au niveau de l’emploi dans les domaines de l’enfance ou de l’inser-
tion que dans la lutte contre les violences faites aux femmes.

C’est dans ce même état d’esprit que nous appelons au rassemblement sur 
les projets majeurs pour le Puy-de-Dôme et son avenir :

•  la transition écologique, nouveau moteur de l’action du Département 
dans toutes ses politiques publiques ;

•  la création d’un syndicat départemental de l’eau pour assurer l’avenir de 
sa distribution ;

•  le centre départemental de santé et ses antennes sur les territoires pour 
garantir l’accès de tous aux soins ;

•  le renforcement du transport ferroviaire à l’intérieur du département et 
mieux connecté vers le reste du pays ;

•  ou bien sûr, la participation des citoyens, notamment par le Budget éco-
logique citoyen pour lequel nous remercions l’ensemble des porteurs de 
projets pour leur implication, signe de la vitalité de nos territoires !

Sur tous ces sujets comme sur le bon fonctionnement de notre collectivité, le 
débat doit avoir lieu mais en dehors de tout esprit partisan ou de stratégies 
politiciennes et personnelles, la situation est trop grave !

Vous pouvez compter sur notre engagement pour que cette fin de mandat 
soit utile pour les Puydômois et les territoires qu’ils font vivre !

Rallier les citoyens, relier les territoires : 
le rôle incontournable des départements
La situation sanitaire est difficile pour notre pays, pour notre département. 
Les indicateurs sont au rouge.

Aussi, cette situation nous oblige à d’autant plus de responsabilité, de sé-
rieux mais aussi de discipline pour que notre institution fonctionne afin que 
les politiques départementales puissent pleinement s’exercer.

Car le rôle des Départements est « incontournable » pour reprendre l’ex-
pression d’un rapport d’information sénatorial.

Les recommandations de ce rapport visent tout d’abord à « consolider » les 
compétences actuelles des départements, collectivités chefs de file sur le do-
maine social. Mais aussi sur le médico-social, notamment en confortant leur 
autorité sur les EHPAD. 

À propos des « solidarités territoriales », le rapport mentionne qu’il est né-
cessaire de donner une « pleine consistance » à cette compétence : sou-
tien financier aux communes et intercommunalités, ingénierie technique 
ou financière, planification sur l’accès aux services publics, etc. En veillant 
à mieux coordonner les aides financières des différents acteurs, à faciliter 
l’assistance technique.

Une autre série de recommandations vise cette fois à élargir le rôle du dé-
partement en assouplissant l’actuelle répartition des compétences, notam-
ment sur le soutien au tissu économique, en rétablissant la clause de com-
pétence générale sans exagération. 

Le Département est une collectivité de proximité avec pour mission princi-
pale l’action sociale (enfance, personnes âgées, handicap, insertion) dans 
chaque étape de la vie du citoyen.

Depuis plus de 10 ans, les compétences et l’existence même des Départe-
ments sont malmenées ; l’asphyxie financière dont ils font l’objet avec le 
reste à charge des allocations individuelles de solidarité ou la perte d’auto-
nomie fiscale, affaiblissent les Départements.

Pourtant, « le Département plie mais ne rompt pas » : il répond toujours 
présent aux enjeux locaux mais aussi aux enjeux nationaux, la crise sanitaire 
le démontre encore aujourd’hui et s’illustre pour le Puy-de-Dôme avec la 
mise en place de fonds d’aides pour accompagner les acteurs économiques 
(travailleurs non salariés, petites entreprises) en difficulté dans différents 
secteurs d’activité. 

Date de l’article : 07/10/2020.

 CONTACT 
groupesrr63@gmail.com • Tél. : 04 73 42 24 80

 CONTACT 
groupeur@puy-de-dome.fr  Tél.: 04 73 42 23 75

LE PRÉSIDENT, ÉRIC GOLD

Les élu(e)s du groupe › Claude Boilon - Catherine Cuzin (Aigueperse) –
Bernard Sauvade (Brassac-les-Mines) – Jean-Yves Gouttebel - Elise Serin 
(Clermont-Ferrand-5) – Serge Pichot (Gerzat) – Eric Gold (Maringues) 
– Bernadette Troquet (Les Martres-de-Veyre) – Jean-Luc Coupat - 
Dominique Giron (Les Monts du Livradois) – Pierrette Daffix-Ray (Saint-
Eloy-Les-Mines)

LE PRÉSIDENT, JEAN MARC BOYER

Les élu(e)s du groupe › Valérie Prunier - Michel Sauvade (canton 
d’Ambert) - Eléonore Szczepaniak - Pierre Riol (canton d’Aubière) - Anne-
Marie Picard - Jean-Paul Cuzin (canton de Beaumont) - Colette Bethune 
- Flavien Neuvy (canton de Cébazat) - Marie-Anne Marchis - Jean 
Ponsonnaille (canton de Chamalières) - Anne-Marie Maltrait - Lionel 
Chauvin (canton de Châtel-Guyon) - Bertrand Barraud (canton d’Issoire) 
- Martine Bony - Jean Marc Boyer (canton d’Orcines) - Stéphanie Flori-
Dutour - Jean-Philippe Perret (canton de Riom) - Audrey Manuby - Lionel 
Muller (canton de Saint-Ours).
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  EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES

LA GAUCHE 63 SOCIALISTES ET APPARENTÉS 63

À gauche : une responsabilité historique
Le Conseil Départemental, c’est la collectivité des solidarités. Pourtant, de-
puis de longues années, l’État ne donne plus aux Départements les moyens 
financiers permettant d’exercer correctement leurs compétences sociales. La 
non compensation de ces dépenses obligatoires se creuse d’année en an-
née. Autrefois contestée, elle est désormais acceptée implicitement par le 
Président Jean-Yves Gouttebel qui souscrit aux choix d’Emmanuel Macron 
et de son gouvernement. Sur le terrain, il est chaque jour un peu plus diffi-
cile, pour les agents et les élus, de mener à bien les missions prioritaires de 
l’action sociale.

Pourtant, et bien que nous ne participions pas à l’exécutif départemental, 
nos actions et le travail que nous menons également en intergroupe avec les 
socialistes, nous permettent de proposer des amendements qui, votés majo-
ritairement, apportent des moyens supplémentaires aux politiques d’action 
sociale que nous soutenons dans les domaines de l’enfance, des personnes 
âgées, de l’insertion, etc.

Encore faut-il ensuite que l’exécutif respecte la démocratie et ses obligations 
en les mettant en œuvre… 

Face à la volonté des politiques libérales de détricoter les solidarités, l’union 
des forces sociales et écologistes, à tous niveaux, est une absolue nécessité. 
C’est dans cet esprit que, fin 2018, le groupe « La Gauche 63 » voyait le jour. 
Il représente l’union de différentes sensibilités de gauche et donne ainsi plus 
de poids à nos positions. De nombreux événements ont depuis montré l’uti-
lité de ce rassemblement.

Avec la crise du Coronavirus, la précarité menace de plus en plus de per-
sonnes : le temps est à l’union pour l’action. Un bouillonnement sans précé-
dent s’opère au cœur même de la société, des idées transformatrices émer-
gent partout. Les élu·e·s doivent s’inspirer de ces alternatives portées par les 
acteurs territoriaux pour nourrir un nouvel imaginaire politique. 

Alors soyons à la hauteur ! Au sein du camp social et écologiste, nous parta-
geons, pour une très grande majorité, la même conception de ce que devrait 
être une société juste, résiliente et humaniste. Échangeons dès aujourd’hui 
et faisons fi de nos divergences sur des questions secondaires ; rassem-
blons-nous autour de ce que nous partageons : la proposition d’un autre 
projet de société, la lutte contre la logique purement comptable, libérale, 
qui occulte les liens humains et notre rapport au monde du vivant.

Nous, élu·e·s de « La Gauche 63 », avons pris nos responsabilités en en-
tamant les échanges nécessaires à une construction commune. Dans le 
contexte national actuel, les forces de gauche ont, en effet, la responsabilité 
de se mettre ensemble, au service d’une société qui a plus besoin de dé-
mocratie, d’unité, de solidarité, d’épanouissement individuel, de projets col-
lectifs, besoin de mise en œuvre d’une vraie transition écologique. Si cette 
union des familles de la gauche ne se fait pas, elles devront en répondre 
devant les citoyen·ne·s et devant l’histoire.

Après les paroles,  
nous attendons les actes
La situation de notre pays est inquiétante : à la crise sanitaire qui n’en finit 
pas s’ajoutent une crise économique et sociale et, bien sûr, une crise envi-
ronnementale, qui ne doit pas passer au dernier plan en raison de visions 
court-termistes. La population de notre pays attendait beaucoup de l’après 
confinement. Nous constatons avec regret que le « monde d’après » res-
semble étrangement au « monde d’avant ».

Les EHPAD de notre département ont payé un lourd tribut lors de la première 
vague de l’épidémie, et ce malgré le travail formidable et l’engagement 
sans faille de leurs agents. Face à la seconde vague qui nous frappe, les per-
sonnels de ces établissements sont inquiets ; ils sont épuisés, physiquement 
et mentalement. Il est indispensable que des renforts puissent leur être en-
voyés. Le Département doit, aux côtés de l’ARS, soutenir et accompagner ces 
établissements et leurs agents, y compris financièrement.

Au-delà des personnels des EHPAD, nous remercions l’ensemble des agents 
du Département, consciencieux et dévoués depuis le début de cette pandé-
mie, et notamment les services d’aides à domicile, les professionnels de la 
protection de l’enfance mais également ceux des collèges qui ont connu 
cette année une rentrée inédite.

Le Département se doit par ailleurs de mettre en œuvre les dispositions 
adoptées par notre Assemblée. Lors de la session budgétaire, les élus de 
gauche de ce Département ont fait voter un amendement prévoyant une 
hausse des moyens alloués au Centre de l’enfance et de la famille, à hauteur 
de 2,5 millions d’euros. Nous réaffirmons notre volonté que l’intégralité 
des crédits votés au Budget soient consommés avant la fin de l’année 2020 
et affectés comme nous l’avions demandé dans l’amendement. Ce, car les 
personnels du CDEF sont attachés aux avancées obtenues, et car les déci-
sions votées démocratiquement se doivent d’être appliquées, même si elles 
ont été prises contre l’avis de l’exécutif de notre Collectivité.

Les services départementaux ne sont pas les seuls à devoir être défendus. 
Alors que dehors la crise se propage, en coulisses, le démantèlement des 
services publics se poursuit, comme en témoigne le projet gouvernemental 
de transformation des services des Finances Publiques. La réforme de l’orga-
nisation territoriale de ces services devrait aboutir, dans le Puy-de-Dôme, à 
une réduction drastique du nombre de trésoreries, et ce malgré l’opposition 
des personnels et de nombreux élus locaux. Plus que jamais, les services pu-
blics essentiels à nos concitoyens et à nos territoires doivent être préservés.

Dans ce contexte difficile et incertain, nous souhaitons néanmoins d’excel-
lentes fêtes de fin d’année à tous les Puydômois et les Puydômoises. 

 CONTACT 
lagauche63@gmail.com

 CONTACT 
socialistesetapparentes63@gmail.com

LES CO-PRÉSIDENT-E-S : JOCELYNE GLACE LE GARS  

(CANTON DE BILLOM), LIONEL GAY (CANTON DU SANCY)

Les élu(e)s du groupe › Valérie Bernard (Clermont-Fd 1), Grégory Bonnet 
- Clémentine Raineau (Saint-Georges-de-Mons), Annie Chevaldonne 
(Thiers), Gérald Courtadon (Clermont-Fd 2), Caroline Dalet (Maringues), 
Lionel Gay (Sancy), Jocelyne Glace Le Gars – Jacky Grand (Billom), 
Bertrand Pasciuto (Cournon-d’Auvergne), Monique Rougier (Lezoux)

Les élu(e)s du groupe › Damien Baldy (Clermont 4), Gérard Betenfeld 
(Pont-du-Château), Dominique Briat (Clermont 4), Nathalie Cardona 
(Pont-du-Château), Olivier Chambon (Thiers), Élisabeth Crozet (Le 
Sancy), Nadine Déat (Clermont 6), Antoine Desforges (Vic-le-Comte), 
Manuela Ferreira De Sousa (Clermont 2), Sylvie Maisonnet (Clermont 
3), Florent Moneyron (Lezoux), Gilles Pétel (Martres-de-Veyre), Monique 
Pouille (Cournon), Alexandre Pourchon (Clermont 1), Patrick Raynaud 
(Clermont 6)




